
( N° 73. ) 

Chambre des Représentants., - 

'SÉANCE :DÙ 2. :FÉ'\'RlEB. 1858. 

RÉVISION DES IJOIS JlELATIVES AU TRANSIT. 

EXPO,SÉ DES MOTIFS. 

)\'IESSIEURS, 

Le Roi m'a chargé de présenter à fa Chambre le projet de loi ci:-joint1;POrlant 
révision des lois relatives au trnnsit. 

La nécessité de celle révision devient de jour en jour plus pressante; un 
rapide exposé que j'emprunte en pnrl.ie à_ la êifouiâire adressée par mon prédé 
cesseur· _aux chambres de commerce, le 3 octobre dernier, s~üfira pour vous en 
-convaincre. _ _ _ 

Hambourg, Brême, les Pays-Bas et la France coïiêtiÛreht ave6 la Blilgiq'ije au 
.Iransit des marchandises que l'Allemagr.i~ et la Suisse· tirëntdes pay~ cPoiÙro- 
mer, ou qu'elles y expédient. · 

Hambourg permet le trânsit direct de toutes les marchandises en exemption 
de droits. · 

En vertu d'une convention en date du 26 janvier 185:S, le Zollverein a trans 
féré dans la station de Brême le bureau de douane qui était "établi à la frontière 
limitrophe. Ce bureau sert à la fois pour les transports par le Wesèr èl par le 
chemin de fer. De plus, le Zollverein a érigé à Brême un entrepôt de douane, 
qui est considéré comme territoire du Zollverein. Enfdh, ces mesures transfor 
ment Brême en port de l'association des douanes allemaudes , et lui assurent des 
nvantages considérables sur ses concurrents, pour le commerce de transit avec 
l'Allcma(prn et la Suisse. 

Dans les Pays-Bas et en France, on a supprimé tous les droits el toutes les pro• 
hibitions de transit. 

En Belgique, au contraire, celte branche importante de commerce se trouve 
encore" entravée par lllJ. tarif de droits compliqué et par quelques prohibi 
lions. 
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Nous avons cinq régimes distincts de transit. L'un a été établi pat· la loi du 
6 août 18-49, et les autres résultent de nos traités de commerce et de navigation. 
Je vais en donner un aperçu. · 

1 o Bégime génfral. 

Les articles 6, 7, 8i 9 el 38 de la loi du 6 août 1849 détermiueut 'ce •. égiroe 
comme il suit, tant pour le transit direct qù'e pour le transit par voie d'entrepôt : 

~I.\ ncn ANIHSES J.Wf.t:S AIJ 'f llANSIT. 

· ,, Au. 6. -- Sont admises au: transir en exemption de droits : 

)1 l O Par le chemin de fer· de l'füat : les marchandises de toute espèce, ex 
>• cep lé celles donl. parle le n° 1 de l'article 9, ainsi que les ardoises, les char 
,. bons de terre cl. le gros bétail," a directement; h par un entrepôt franc ou 
>• public, relié à celle -voie par un ernbranchcmëut, pourvu que l'arrivée en 
1> entrepôt ait lieu par mer ou par le chemin de fer de l'lttat, 

" 2° Sans distinction de voies : les marchandises libres, tant à l'entrée qu'à 
!J la sort ie ; 

•• :~0 Les marchandises de Loule espèce importées par mer sous pavillon 
" quelconque, el transbordées il Anvers ou à Ostende sur d'autres navires; pour 
,. être immédiatement réexportées par le port même d'importation. >> 

JIARGHANOISES Hll'OSÉl'S AU TRANSIT. 

1o: A11T. 7. - Sans préjudice des dispositions <les articles ü, 8 el 9~ les mar 
>• chandises de toute espèce sont admises au transit moyennant lé droit de 
" l O centimes par 100 francs de valeur. 

10 Toutefois ~ celles qui sont tarifées au poids, Hu nombre ou à la mesure, 
,, sont soumises au droit de 10 centimes par unité servant de. base au droit 
,. d'entrée, à moins que le déclarant n'opte pour le droit à la valeur. 

" Ain. 8. - Les marchandises désignées ci-après sont soumises à des droits 
1, spéciaux de _transit, savoir: 

» 11,..,;liaux • 

~ Charbons <le terre . 

) Bœufs, taureaux, vaches, par tète 

( Taurillons, bouvillons I S'l;nisses, par lêle . 

arrivant d'une partie d'un État limitrophe et ûeÙinés phur 
une autre partie <lu même f:t:it, les l ;000 kilogrammes. 

• f'r. 8 Il 

4 Il 

u 40 

Autrement . • tî 1> 
1 

• Cliûvaux et poulains, pat• tête • 1- ,i . 
,, lfraps, casimirs el tissus similah-es où la lainf• domine. lt>s 100 kilo~r:i11111w:; 8 ,. 

, Pierres : urdoises, les J ,000 pièces. i 60 
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JUIICUANDJSES P80HII.IÉ!S AU TRANSIT. 

,< A11T. 9. - Sont prohibées au transit les marchandises désignées ei-aprês , 
n savoir ; 

» 1° Sans distinction de voies : 

>, Fers : minerai, fonte en gueuses, en plaques ou sous Loule autre fonne'. 
» non ou née; fer battu ou étiré, en barres, en veraes et carillons 1 y compris 
» les barres à rainures , dites rails; tôles, ancres coulées et battues; vieux for,;~ 
>, ferraille el mitraille; 

» Poudre à tirer; 
,> Poissons de mer similaires de ceux de la pêche nationale; 
» Sel brut ou raffiné, eau de mer et saumure; 
>> Sucre raffiné, sirops et mélasses ; 

>> 2° Par Loule autre voie que celle indiquée : 

u a. Au n° 1, litt. a, de l'article 6: 

» Bestiaux: bœufs, vaches, taureaux, taurillons, bouvillons, génisses, veaux, 
)> moulons, agneaux, cochons; 

. » Drilles el chiffons. 

» h. Au n° 1, lill. a et b, du même article: 

» Boissons distillées et liqueurs soumises à l'accise; 
'» Vinaigres de toute espèce. n 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES, 

(< Anr; 38. - En attendant rétablissement des entrepôts francs en vertu de 
» la loi du 4 mars 1846, les entrepôts actuels de libre réexportation jouissent 
» des avantages accordés pqr la présente loi aux entrepôts publics. De plus. le 
)> transit des marchandises mentionnées i1 l'article 9 reste permis en exemption 
» des droits par la voie des entrepôts de libre réexportation, pourvu que l'entrée 
» et la sortie en soient effectuées par le port du lieu de l'entrepôt. 11 

Pour ne rien omettre, mentionnons encore la loi du 18 juillet 1846, qui pro 
hibe le transit des cordages, en quantités inférieures à 1,000 kilogrammes 1 à la 
sortie d'entrepôt par meret par l'Escaut; la loi du 26 février UH6, qui prohibe 
le transit du gibier pendant le temps où la chasse est fermée; el l'arrêté royal 
du 27 avril 1846, pris en vertu de la même loi du 26 février, qui prohibe le 
transit des rossignols, des fauvettes, de leurs œufs et de leurs couvées. 

Ce régime est celui qu'on applique' dans tom. les cas, assez nombreux 1 non 
prévus pal' les traités de commerce el. de navigation, 
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2° Régime spécial pour les marchandises transitant. par le chemin de fer de 
l'État, et venant de la Grande-Bretagne, des États-Unis et de la Grèce, ou y 
allant., 

D'api'ès les traités conclus avec ces pays, le 10 novembre 1845, le 27 oc 
tobre 185.l el le 5 mars 1857: les droits et les prohibitions de transit établis 
par la loi du 6 août 1849 sont supprimés pour le transit de ou vers la Grande 
Bretagne , les Ét:its-Unjs ou la Grèce , par chemin defer.: Il n'est fait- exception 
à celte. règle que pou1· la poudre ù tirer et les fers, et pour l'expédition vers la 
France des. fils et tissus de lin el de la houille. 

5° Régime spécial pour Les Pays-Bas. 

Aux termes du règlement international du 20 mai 18-43, les bateaux appar 
tenant à la navigation de la Meuse passent librement avec leur cargaison en 
transit.direct , sans aucune restriction quant à l'espèce et à la quantité des mar 
chandises, et ne payent en remplacement de tous droits de transit que le droit 
de navigation établi par l'article Jci· du règlement (art. 16 et f7). 

Ces marchandises peuvent être déposées dans l'entrepôt· public de Liégé. Lors 
qu'elles en sortent pour le transit par la Meuse ou par le canal latéral, l'inté 
ressé a la faculté d'opter entre lé payement du droit ordinaire· de transit et le 
payement du droit de navigation 'mentionné plus Haut. 

Dans tous les cas, le transit par la Meuse, vers la France, des 'fils cl tissus de 
lin ou de chanvre, est prohibé. Celui des fontes de fer est assujetti au droit spé 
cial de 5 francs par 100 kilogr. (Artièle additionnel au rèzlement.} 

Le droit de transit sur la partie du canal de Zuid-Willemsvaart traversant le 
Limbourg, entre Loozen N Smeerrnaes , est supprimé nour. toutes les marchan 
dises sans distinction. (Convention du 6 novembre 1839.) 

Enfin , par l'article 15 du traité du 27 octobre 1857, le régime le plus fa 
vorable-est assuré aux Pays-Bas pour le transit par notre territoire, de sorte 
que sous ce rapport , ils continueront de jouir des facilités accordées à la.France 
par le traité du 27 février 1854 (voir le n° 5° ci-après): 

4° Régime spécial pour le Zollvereill. 

La loi du 16 mars 1854 a maintenu les.dispositions du traité du Jcr septembre 
1844 et de la convention additionnelle du 1H février 185:2 ~ pour le transit des 
marchandises venant du Zollverein ou y allant. En conséquence : 

a. Les prohibitions de transit par le chemin de fer de l'-État sont levées, sauf 
en ce qui concerne la poudre à tirer et les fors, el l'expédition vers là Franc:! 
des fils et tissus de lin et de la houille. · 

h. Le droit de transit est supprimé pour les draps, casimirs el tissus simi 
laires expédiés pat· une voie quelconque. -- 

' . 
o. Le, transit des ardoises venant <lu- Zollverein et sortant par la, frontière 

limitrophe, est permis moyennant le payement d'un droit de 2:S centimes par 
100 kil. ou de 15 centimes par 100 francs de valeur: 
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d. Le transit des écorces à tan <lu rrran<l-ditché de Luxernbourg vers le Zoll 
verein est exemptde tous droits, 

e.' Le's férs'~enant clÎ1Zoilverei\~par fe'che1~1in Je fcr,i'l1é1~fill etl'Escaul, ~~ 
parle Rhln etla Meùsc\.[?Ollr rentrertlans le Zollverein par mer, sont exempts 
de tous' J·roils. · · · · · 

n° :Régûnè spécial'vozir la ;f,~ëÎnce et: pou» les États qui se eoîu assuréîe pal'Lage 
du t~·aùemènt âe là _1wtio11 la plus favorisée. 

Lès 'articles 10·, l-4-ët 2:2 du traité conclu avec lh France le 27 février 1854 ·, 
+ . 

règlent de la manière suivfrnte le- réai me d'e· transit applicable aux marchnndises 
venant de France ou y allant par une "oie quelconque. 

.ltlARCUANDISES. 

1 de France cl destines pour cc pays 
Charbons de terre arrivant. \ · · . · · · . , 

{ d\iiilcurs . . . . . . . . . 

Pers: minel'ai,. fonte en (l'llCUSCS, en plaques 0\1 SOllS toute antre forme, non Ouvrée i for 
battu ou étiré, en barres, en ,·ci·r;es cl carillons, jèornp1·is les Barres àraiinires , dites 
rails; tôles, ancres coulées cl battues; vieux fcrs,.fo1-raillc cl mitraille. 

Fils.de lin et.de chanvre.sortant en .transit vers la France 

Poudre-à-tirer . . . . : . · . . . .,. . 

T' 1 r 1 . 1· ' 'i 'Fa!Jriiftiés cil Ocl(fÎIJllC sous le 1·6rriinc ,le l'nrticle -iO dela 
ISSU$ 1. C Ill 011 l C _r. ianvrc loi tin 4 mars J 84li. . . . . . 
sortant.en u-ausu vers l,1 . · , • 
France . \ Ani rcs ... 

n1:0ITS ocr« vxsrr, -::- r r,.,.·· 
» Libres. 

t ,000 kil. (; I> 

Prohibés. 

~ 1: Prohibés. · 

•· 1 Prnhibée. 

l.ibl'Cl 

» 1 Prohibés. 

Conformément. aux traités que nous avonsconclus avec les Deux-Siciles , le 
Guatemala, les Pays-Bas , le Pérou el la Sardaigne , ces Étals ont droit à toutes 
les faveurs de transit accordées à la France, c'est-à-dire au plus large de nos 
l'é15imes. 

Tèl est en ce moment 'l'état de notre légisÎalion. 
Ainsi, pour savoir si la marchandise déclarée est libre, imposée on prohibée 

au transit, il faut d'abord examiner quel réGimc lui est applicable et, d'ans là 
plupart des cas, il faut en outre s'enquérir d'où elle vient, où elle va , si elle 
sera transportée à travers notre territoire par telle ou lellc voie , etc. 

L'expérience le démontre Lous les jours , il' est peu de commerçants capables 
<le sortir sans aide de ces complications. 

D'ailleurs, à de rares exceptions près que j'indiquerai plus loin, les dl-oils et 
les prohibitions établis par la loi du 6 aoùt rnirn ne sauraient plus se justifier 
aujourd'hui. 

Au point de vue de nos relations internationales , deux motifs se sont long 
temps opposés à ce qu'on revisfü celle loi, D'une part, on ne voulait faire de 
concessions relativement nu transit , que moyennant dès avantages équivalents, 
el, d'autre part 1 on objectait qu'une révision était superflue 1 puisqu'elle se 
trouvait réalisée pnt· les traités. 
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Ces raisons n'existent plus aujourd'hui. 
Si précédemment noire rérriinc commercial uvaitdès traités différentiels ·pou.r 

bascprîn.~ipale, il est à re~:hJ~•1•:: q_~f-~,ep~is la mise ~?: _vîgueur de l_a loi du 
19 juin 1856, les al'l'n'hgëmèn~S iriŒfriàifonaüx ne'. peuveht plus, en gé~é,;al, 
qLe se rét'é,;er au d1\6itcori1'610il' quant ai.tx.ùxcs d'imporlaliùil. La siabiihê 
et la clârtê de nos Iois sont d'aille~'rs essenliëllès au ))rogrês du è()rhmerce·, èt 
sous ce rapport, il importe que poïir' le transit ,aüss'i il n'y aitplus qu'un i•égime 
simple , large' à la 11ortée de toutes les. inteUigerÎces. Au sûr'phts, nolis avons 
besoin de la liberté de transit r>ar elle-ràême et ab'sfraction faite de tolite réci 
procité: parce que cette liberté est une condition .indispensable de notre défense 
dans la lutte que nous soutenons conti·e nos concurrents. 

Si certains traités ont aboli en grande partie les rëstt-ictions de la loi du 
6 août 1B49, il ile fautpas oublier que ces traités sont loinde s'appliquer à tous 
lespays·a'vec lesquelsnous corp'tbëi•çoô's, que lêtfrs stipufatiôhs diffêrërit~ etquè 
cesdîffër·ënccs constituent des difficlillés aussi nuisibles au tiégoce qu'embarras 
sautes polir le Gouvernement, 

Qunùt aux concessions à réclamer des Étals t\lrang'ers, l'art. 2, liti. G, de la 
loi 'dû 19 juin 1856 a pourvu au moyen de les obtenir. 

Comme protection en faveur de nos iadtistrics contre l_a compétition des in 
dustries sirÎiilaires d'autres payè , les droits el- les prôhÙ:H'tions décrétés en 1849 
cessent d'agir depuis plusieurs ain~4es, excetflé en ce qui touche les fors et l'ex 
pédition" vers la France des fils el tissus delin et de la houille. Je parlerai plus 
loin de ces: exceptions ; mais je constate ici que personne n'a intérêt à deman 
der le màintien , pour les autres articles •. des. restrictions établies · en 1849, car 
elles ne sont plus que nominales et ne sauraient.plus nous-profiter. 

Enfin, la suppression de tous les droits de Iratisit serait plus avantageuse que 
nuisible au trésor de· l'ÉtaL Le produit de ces di'oits ne 6gure que pour. 
5,000 francs au Budget des Voies et Moyens de 1858; si oil les abolit, la sim 
plification de travail qui en résultera pour les. receveurs des douanes leurs per 
~)ellra de donner plusd'attentiou à d'autres parties du service. . 
li faut. donc bien le reconnaltre, rien ne s'oppose pl lis à ce que nous rempla 

cions tous ncs.régimes de transit actuels par un ré3-in:1e général , simple: net, 
uniforme, aussi déangé de taxes et de prohibitions que possible, et c'est dans 
ce but qu'a été ré~i&é le projet de l;i que j'ai l'honneur <le soumettre à la 
chaiilbre. Quelques explications "ont vous mettre à même d'en apprécier la 
portée. 

ART. 1 cr' § 1 cr~ n° 1. ·_ Il existe à Anvers, Gand, Bruges el Ostende, un 
entrepôt de libre réexportation en même temps qu'un ,entr~pôt public. L'admi 
nistration intérieure el le service de chacun de ces entrepôts sont entièrement 
distiricts ; c'e~l là pour les entrepositaires et pour 1a douane une source de com 
plications, d'écritures et de frais qu'il est actuellement possible d~ tarir. 

D'après l'art. 66 de la loi du 4 mars 1846 sur les entrepôts, et l'art. 38 de 
la loi du 6 août 18-49 sur le transit , les entrepôts de libre réexportation jouis 
sent 'de tous les avantages accordés aux entrepôts publics, et ils peuvent en 
outre : 

1° Recevoir le sel brut; 
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2° ltecevolr cl réexporter pal' 1Jie1· ~ en exemption des droits de transit, toutes 
les, marchandises, fussent-elles même prohibées-à l'i,ïïportalion ou au transit, 
pourvu qu'elles soient réexportées par mer el par le port d'entrée. 
Or, la loi du i4 juin 1B51 permet d'cmttHi(Jàsirièr le sel brut dans les entre 

pôts publics dont la situation et la construction présentent les f:pH·ahties de sé- 
eurité nécessaires contre tout enlèvement clandestin, el qui sont <lésiflnés à cet 
effet par le Gouvernement. Sous ce rapport, les entrepôts publics rein placent 
donc les entrepôts de libre réexportation. Quant aux autres marchandises ~ le 
projet <le loi donne ésalernent aux entrepôts publics toutes les attributions-que 
possèdent actuellement eeux <le libre réexportation (art le", § le•·, n° l, et. 
art. 3, n"s t cl 2;. Ces derniers seront eh conséquence supprimés. 

ART. l 0•·, § 1 cr, n·> '.2 .. - Le n° :3 <le l'article 6 de la loi du 6 août Hl49 
permet d'opérer seulement dans les ports d'Anvers el d'Ostende le transborde 
rnenl pou1· lu réexportation immédiate en franchise. 

Les intérêts <lu trésor éLanL garantis par les mesures de surveillance et' les for 
malités prescrites par nos lois el rè~lemenls, on peut , sans appréhender des 
abus, étendre l'application de celle disposition à tous les ports de mer admis 
comme lieux de déchargement en vertu de l'article 6 de la loi générale de per 
ception du 26 août IB'.22; c'est ce que faiL le projet de loi. 

A11T. ter, § 2. - li détermine le régime <le transit pour Lous les cas non pré 
vus au § I«, Voici les changements qu'il apporte au régime résultant de la loi 
du 6 août 1849 : 

Il supprime le droit 3énérnl de 10 centimes par 100 kilogrammes ou pa1· 
l 00 francs, fixé par l'article 7 de celle loi .. 

Il supprime de même les droits spéciaux établis par l'article B de la loi 
de IH49, pour les bestiaux, les chevaux el poulains, les draps, casimirs el tis 
sus similaires, les ardoises, ainsi que pour les charbons de terre venant de 
France el destinés pour cc pays. En fait, ces droits n'existent plus depuis long 
temps, les traités les ayant abolis. 

Il réduit de 6 francs à fr. 1 70 es par 1,000 kil. le droit sur les charbons de 
terre venant <l'ailleurs que de France. C'est à ce taux de fr. l 70 es que le droit 
d'entrée est fixé par la loi du lU décembre 1857, devenue exécutoire le 5 jan 
vier dernier. Ce droit suffil pour empêcher le transport pa1· notre terr itoire des 
houilles étrangères vers la France; il serait d'ailleurs inutile de le porter plus 
haut, puisqu'on pourrait facilement l'éluder eu acquittant le droit d'importation, 
cl sans que la répression de la fraude fût possible. 

La poudre à tirer reste prohibée par mesure de police. 
Li: projet ne déroge pas ù la disposition du traité du 27 Février IH5~, qui p1·0- 

hibe le transit des fils cl des tissus de lin expédiés vers la France. 
Le transit de toutes les autres marchandises est permis en exemption de 

droits, par toutes les voies quelconques; il en résulte que la prohibition de tran 
sil. décrétée par la loi du 6 août 1B~9 est levée pour les fers, le poisson de mer, 
le sel, le sucre , la mélasse, les sirops , les bestiaux, les drilles , les boissons dis 
tillées cl le vinaigre, el que l'interdiction prononcée par la loi du 1H juillet 18~6 
de trnnsporter le gibier~ etc., cessera d'cxister ; le transit de ces objets: excepté 
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celui de fers, étant déja permis en vertu de c.lifféreuls traités , je crois. pouvoir 
me -borner à vous faire connaître •lès motifs qui s'opposent-au maintien de· celle 
exception. , 
- • Aussi longtemps que nos fontes et nos fers ont étéadrnis en France el dans le 
Zollverein; à des droits µê faveur,. nous, avions intérêt à prohiber le' transit; 
mais aujourd'hui qu~ nous ne jouissons phis de' cet avantage~ nous pouvons 
examiner la question à un autre point de. vue. 

, La statistique commerciale du· r·oyaume des Pays-Bas montre que d'asses 
fortes quantités de fontes , de mils el de .fcrs de Ioule espèce s'expédient de la 
Grande-Bretagne vers le Zollverein el traversent la Néerkmde, soit par eau, soit 
pai· chemin de fer. Ces quantités ont présenté une valeur approximative de 
6,500,000 francs en 1855 el de B,;>00,000 francs en 18156. L'ouverture du 
chemin de fer de Maestricht à Aix-la-Chapelle est venue accroitre ce -mnuve 
ment. _C'est ainsi qlle du }el' janvier nu 3 l décembre 1B57, on a expédié de la 
station de ,vyck (i\iacatricht) vers la 'Prusse rhéuane , -B1262,219 kilogr. · de 
fontes brutes arrivée~ de la Grande- Breti13nc, par llotterdam et le Zuid 
Willemsvaart. li est probable que si notre lé&islatiori n'y met pas obstacle, une 
partie de ces transports s'opérera par notre territoire et fournira un nouvel 
élément <l'activité à nos ports de mer et ab trafic de-rios canaux et de· nos che 
mins de fer. Quand le canal de la Campine el les travnux qui se font à' son em 
bouchure dans l'Escaut seront achevés, le commerce d'Anvers, en particulier, 
sera plus à même qu'il ne le serait aujourd'hui de concourir avec Botterdam 
])OUI' le transit des fors vers l' Allem'agrù{pa/ Maestriéht. , , 

L'intérêt public me paraît clone cxigel' qu'on lève celle prohibition. 
L'article :~6 de la loi du 6 août, llM9 -a maintenu les dispositions de la: loi du 

26 février 1 lU6, qui défendent <le transporter le sibier pendant.Ia fermeture 
de la chasse , el en tou t temps les rossignols , les Fau veltes, etc. (Art. 5 et 21.,) 
. , li convient de supprimer ces .restrictions ence qui louche le transit, afin d'at 
tirer par notre territoire le transport du flibier que I' Allemagne expédie en assez 
grande quantité et en toute saison vers la France et l'Anglererre. On peut le faire 
d'ailleurs sans affaiblir en rien la police de la chasse, puisque les agents de la 
surveillance sont à même de s'assurer de la provenance étrangère du uibier en 
se faisant représenter les acquits de transit. ' 

Le même parn3raphe <le l'art, l cr du projet de loi fait disparaitre une anomalie 
nuisible au transit par entrepôt : l'exemption de droits prononcée parJe IHt. h 
du n° 1 de l'article 6 de la loi du 6 ·aoî1l 18-49, ne s'applique qu'aux marchan 
dises sortant des entrepôts publics par chemins de fer , de sorte que les expé 
ditions par mer restent passibles des droits généraux ou spéciaux mentionnés 
aux articles 7 cl 3 <le cette loi. Les objets. exportés pa1· mer en transit de i'en 
trepôt public d'Anvers, par exemple, sont moins favorablement traités que s'ils 
sortaient du pays pal' Quiévrain. Le projet de loi , en supprimant Lous les droits 
sauf quelques exceptions ~ placera Ioules les voies de transport sur la même 
liune. 

,AnT. Jcr, .§ 3. Il réserve au Gouvernement le pouvoir de soumeureletransit 
<lu sel, des boissons distillées et des autres marchandises passibles de I'accise , 
aux restriclions <le quantité cl d'emballage qui seront reconnues nécessaires poul' 
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réprimer la fraude. C'est le complément de la disposition qui permet le transit 
de ces objets. 

;Aat •.. 2 .. L'article 37 de la loi du 4mai·s 1846 affranchit de la déclaration et 
de fa vérifféaliob ëil détail titi premier bureau d'entrée, les marchandises arrivant 
pàr_'.le chèmiri ile ,fer de r.État dans tin entrepôt public relié à celle voie par un 
emb.-anchement, pourvu que les waggons soient dûmêht plombés et convoyé», 
le chapitre Ill dé fa Îti(du&aoûl 1849.éténd ces facilités au transit par le même 
chemin de fer; CJs ltiis exemptent en outre ces transports d'aut1·es formalités 
dontl'application a, étéreconnue inutile en pareils cas. 

Différents chemins de fer concédés servent au passage des marchandises ù 
travers notre territoire, et, dans l'intérêt du commerce, il importe de les assimi 
ler, poùr les formalités de douane, aux voies ferrées exploitées par l'État. Bien 
que celle assimilation existe déjà en vertu de plusieurs conventions ou traités 
de cornmercè, il convient de lui donner une base plus stable, comme le fais 
l'article 2 du projet. 

AaT. 3. D'après le§ 5 de l'article 7 de la loi du 5 janvier 1844 (annexe A.), 
les. eaux-de-vie .étrangères ne peuvent être admises dans les entrepôts ni être 
enlevées de cesétablissements , si la 'quantité n'est au minimum d'un hectolitre 
poür la consornmation, et de trois hectolitres pour le transfert sut· un autre 
entrepôt où. pour le transit. · 

Des nêgôciarité'd;An'\'ers m'ont exposé qu'ils ont rarement l'occasion de vendre 
en une fois, à la même personne, trois hectolitres de cognac ou de rhum, tandis 
qu'ils pourraient faire fréquemment des expéditions en transit si le mim'mum 
était réduit à un hectolitre , comme pour les mises en consommation. 

· J'ai.reconnu qu'il n'y aurait aucun inconvénient à satisfaire à cette réclama 
lion , el l'article 3 du projet de loi modifie en ce sens la loi du 5 janvier 1844. 

L'article 4 abroge les dispositions qui deviendront sans objet par suite de la 
mise en vigueui· des mesures proposées. 

Les chambres de commerce ont été consultées; leurs rapports figurent parmi 
les annexes. 

Indépendanlmenl des avantages que le commerce doit retirer de la révision 
des lois siir le transit, elle aura pour résultat de mettre celle partie de notre 
législation en harmonie avec les principes consacrés par l'article '.2 de la loi du 
19 Jt.1În 18~6, el de remplacer par des mesures définitives les stipulations de 
quelques traités ·de commerce et de navigation qui vont expirer prochainement. 
A tous ces points de vue , je ne puis trop insister pour que la Chambre s'occupe 
de l'examen de ce projet de loi le plus tôt possible. 

Le Dl inistre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

3 
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PllOJIT Dl LOI. 

UOI DES BEi.GES, 

Sur tla proposition de Ndtre Ministre des Finances, 

Nous AVONS ARR.~TÉ ET ARR~TONS : 

Nôtre 'Ministre des 'ii'in'ânces prësenteta, 'en Notre nom, 
aux Chamhrès 1législ:füves, 'te ptdjtt de 'loi 'dont 1a 'tèn:eur 
suit: 

A1tTiè'tE PRE°611ÊR. 

§te•., Sont, admises au transit ~n exemption dé droits : 
i0 Les marchandises de toute-espèce déposées-en entrepôt 

public, .pourvu .que ,rentrée el la sortie en soient effectuées 
par le port du .lieu de l'entrepôt; 
!> Les marehandises-de toute espèce importéespar.mer et 

transbordées ail bureaudedéchargement sur d'autres.navires, 
polir être immédiatement réexportées par le port même d'im 
portation. 

§ 2. Pour les 'dis nèin 'p'révus·au"paragr~pherpréeédent, 'le 
tarif des droits de transit est modifié conformément autableau 
'ei-aprês : 

. MARCH:A:NDISES. 
DROITS'DB '.TJU.l'ISIT, -r Bnse. · Quotité. 

l A.. Arfivant d'une partie d'un 
•. 1État limitrophe ·et dêstinés , 

'Cbatbôns de-terre., ., P?.ur. p~ -autre lieu du . , .. 
lll:emc'Etiil • . • . . · •» ,Libres. 

; JJ. Transitant"aulreinet\t. •• -l-1,000 'kll}I 1.'10· 

Poudre à tirer • • . 

Toutes autres marchandises • 
Prohibée. 

Libres. 

§ 5. Le Gouvernement peut soumettre à des restrictions 
de minimùm·•de·quanllté et à des conditions spéciales d'em 
ballage, Je transit des marchandises. 
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ART. 2. 
. . ~ . ·. . . . . .. . . ..· : .. · .•.. · .. . . . 

To~fos les·disposiliôb~_d_ela loi du 4 m~r~.1846 (Monitwr 
n° 64} et de Ja l~)i du 6 âô~tl849 {Mo~ftebrJ1.0 221J, 600- 
c·.··ètll·•··· h .. ' 1'[!1'. lio .. tJa. '.' .- .. ~. , J'·,e··.·.,. ·. po ... r· ·. t.·· a.·ji·o· n .. ·. ' .. ··.1·· .• e.·· t .. là~. s·ri·:·e· .. ·· .. r.:····.l.·.·.·.·.d.· ' .... tJ. •. u ••. tr·e.· p<it sur un at1trè1ihtrêpôtt_et le transit des marcl1_atidises par les 
che01ins de fer de l'État, sont rèndues applicables dans les 
mêmes condiûôns, d'exploitation, aux mêmes mouvements 
par les chemins de fer concédés. 

ART. 3. 

Le § 5 de l'article 7 de la loi dri 5 janvier 1844, sur les 
liquides alcooliques distillés à l'étranger, est remplacé par 
la disposition shivârîlè : 

. - If ,.l.es Jllüp~em~rts,tfl.N à l'è°'t,réf9/fà 1.~ s9r.ti,~ des ent.re 
pôts ne pourront avoir lieu en quantité inférieure à un hecto 
litre .de liquides alcooliques ou de liqueurs, à moins que ce 
ne soit le restant dès diverses prises en charge. > 

... / 

Sont abrogés : 
1° Les quatre derniers alinéa de l'article 66 de la loi du 4 

mars 1846 (Mortitèûr n° 64) sur les entrepôts de commerce; 

2° I,,~s ar~.ic.l~s ,6, "(, !$, 9,J~ ~8 d~ la J9i ~~, ,6, ~9ûl t849 
(lJloniteur n• 221). sur le 'irans.it, et la lt>i ,fo .18 jüillet 1846 

· (Moniteur 0° 200); • : . , ; , 

:S0 Eelittéra a: â:w§ f,(!r.de Pârticlè t2,:de ht.'loi'dü15·j'apvier 
i844 (Bulletin ofli.èiel n° 5) sur le sel; 

,, ,.: .. ~: ~· ,, , . , : , · :·.. ._ •. , • . ; ( r ;_ i · : •'., "·, ,_., •• -> _ • •·,,'-. i 
4° Les tlispositioùsde"lâ'loi dtt'26 fêvrier 1846'(illoniteur 

n° 59) sur la chass~~ ~l). ~~nl.J~'~lles co11ce~qentJ~ H11,nsit. 

. 'oorlné fLaêkJn,:le te• fév'riêr 1858.: .. . l ,..._ ~ ·, 

·.--. LÉOPOLD. 
PAn LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 

FRÈJlE-ORBAN\' 

4 



[ Nu 73.) ( 1! } 

ANNEXES. 

·EXTRAIT 

DE J,A LOI ou ~ JANVIER 18H SUR U:S I.IQUlDF.S ALCOOLIQUES 01$'flLLtS A t.'K'l'R.l.i'.'IGRlt. 

Aiir, 7, S Jer. -- tes mouvements à l'entrée el à la sortie des entrepôts sont 
ré&lés de la manière suivante : 

Entrepôt, libre», 

§ ~- - Les comptes seront débités des quantités :· 

n. Importées directement; 
b. Transcrites dans le même entrepôt du compte d'un autre néaocianl. 

Ils seront déchargés des quantités : 

n. Déclarées pour la eonsommation ; 
b. Transcrites dans le même entrepôt au compte d'un autre né3ocianl; 
c. 'I'ransférées sur entrepôts publics ou parlicut'iers; 
d. Déclarées à la réexportation. 

Entrepôts public», 

§ :l. - Les comptes seront débités des quantités : 

a. Importées directement; 
b. Transcrites dans le même entrepôt du compte d'un autre négociant; 
c. Transférées des entrepôts libres ou publics, 

Ils seront déchargés des quantités : 

(J. Déclarées pour la consommation ; 
b. Transcrites dans le même entrepôt nu compte <l'un autre né1Jociaul; 
,:, Transférées sur entrepôts publics ou particuliers. 
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Entrepôt, particulie1"1 . 

S -4. - Les comptes seront débités des quantités : 

a. Importées directement; 
b. Transférées des entrepôts libres et publics ou particuliers. 

Ils seront déchargés des quantités : 

a. Déclarées pour la consommation ; 
b. Transférées sur entrepôts particuliers. 

§ ~- - Les mouvements autorisés par le présent article ne pourront avoir lieu 
en quantités inférieures à un hectolitre de liquides alcooliques ou de liqueurs 
pour la consommation , à moins que ce ne soit le restant des diverses prises en 
eharge , et à trois hectolitres pour tous les autres mouvements, tant à l'entrée· 
qu'à la sortie des entrepôts. 

. ANNEXE B. 

AVANT- PROJET ·og LOI 

SOUMIS AUX CHAMBRES DE COMMERCE PAR CIRCULAIRE OU MINISTRE DES FINANC~S (Ill. llBftCIBR) 

EM DATE DU 3 OCTOBRE 1851. 

Ll~OPOLD , 1\01 OES Bt:LGY.3 • 

A tous présents et à venir, salut : 

Sur la proposition <le Notre Ministre des Finances, 

Nous A VONs u11.'1rÉ ET AR1uh0Ns : 

Notre Ministre des Finances présentera I etc .... 

A11T. Jer, § Ier. - Sont admises au transit en exemption de droits : 

1° Les marchandises de toute espèce déposées en entrepôt public , pourvu 
<(UC l'entrée et la sortie en soient effectuées par le port du lieu de l'entrepôt. 

'.!?0 Les marchandises de toute espèce importées par mer et transbordées à 
Am·ers ou à Ostende sur d'autres navires, pour être immédiatement réexpor 
tées pa,· le port même d'importation. 
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§ 2~ -· Pour les cas non prévus au pai:asr.tp.he précédent, le tarif des droits 
de transit est modifié conformément au tableau ci-après : 

', : ~ ; 

' - . '' - ; ;nµ.ncpANDJSES .. ·,, 

, , ,1 .l>aOI!~ DE ,111Al"51T • ...•.. 
Ba1e. -1 Quolité. 

,· .:!\~.;;i·,•:~- f •1t • ~ ·••• • 

1 

.,,/. Arrivant d'u~e partie d'un Etal limitrophe et destinés pour une 
Cha· bons de t autre parue du même Etal. • . ._ . • • . . . . • ~ r Q11,;- erres . . ; ' ' r •• ' • 

B. Transitant autrement. . . .,. . . • • • . _ .... , · l 1,0?~ ki(- 
Poudre à tirer. . . • . . 

· :1outes:autres màrcha'ndises (1) · 
• 'I?'.\ 

1) 

Libres. 

1.'10 

Prohibée, 

Libl'l!S, 

' 1 • • 
,'.': _;.; .' .. ,-:;,.-- ~·.·• .. ;:. -~ '! '..-•1··. •:., ;,,._ ;:. •:.,; . •·.;,.; ~- •· .... .: .· ... , ..• (.~,.-·,:'.:, ·.. : ,' 
A11r; 2~ _.:. Toutes les dispositions de la loi du 4 mars 1816 (Dloniteuir n° 64) 

Jt'd~la1l<)i ah•:6 ;ob.(tiJJ,9.(M/mite1t1• iî~'22Î)-, :co~çcri~;~~t l'i01'po1·tation, i'êi:.. 
poriatioù , le transfert d'un entrepôt sur un autre è'~ù,;pô't, 'cf le ifansit des 
marchandises par les chemins de fer de l"État, sonl rendues applicables dans 
les mêmes - conditions d'exploitation, aux mêmes mouvements par les chemins 
de fer concédés. 

An. 3. -- Sont abrogés : 

1° Les quatre derniers alinéa de l'article 66 de la loi du 4 mars 1846 (iJ'loni 
teur n° 64) sur. les entrepôtsde-ecmmereeu .t • _; 

2~ ie~ articles 6 ,Ï, .. 8, 9 et 38, ~e la loi du 6 ~o.(1tJ849 (1'/o,iiteur _n° !!21) sur i/fra'n'ift;' . . ' .,. - - ' ' . ' ' ' ' " '; - , - - .. . . - ... 

\'. ~ : 

3° Le litt. a ~u l el' § de l'article 12 de la loi du 5 janvier 1844 (Bulletin offi 
ciel n° 5) sui· le sel, 

{1) Le Gouvernement peul soumettre à des restrictions de minimum de quantités et à des conditions spéciales 
d'emballage, le transit des marchandises d'accise. 

.V 
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, ANKEXE, C. 

RAPPORTS DES CHÂMBI\ES DE COMMERèE 

A M. LE !IJNISTI\Ê DES FINANCES, 

CHAMBRE Dl~ COMMERCE D'A.LOST. 

Alost, le 7 novemhre -1857. 

l\foNiSIEUR .LE .MINISTRE, 

Après examen de l'avant-projet de loi ;portant révision de notre législation sur 
Je transit, que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser ,par votre dépêche 
eu date du 3 octobre dernier, nous avons trouvé que les modifications propo 
sées par votre Département comportent tout ce qu'il y a actuellement d'arné 
liorations possibles , cl nous ne pouvons, en conséquence, que donner une 

· entière approbation à cet avant-projet de loi. 
A3réez, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments de haute consi 

dération. 

Le Seet·étaire, .Le Président, 

B. DE RYCK. CU MONT-DECLERCQ. 

CHAMBRE DÈ COMDEBCE D'ANVERS, 

Anve1•s, le 27 octobre 1857. 

'MONSJIHfR 'LE MINISTR&, 

· Nùtfs :a:vons examiné .avec soind'avant-projet de névision des lois .relatives au 
uranslt , ,que vous nousavez adresséfe 3 octobre. 

·Npus vous félicitons 'bien sincèrement , Monsieur le Ministre, de l'esprit 
générai' qui a présidé à cet avant-projet , ainsi que des nombreuses simplifica 
'tlons qu'il consacre. , 
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En faisant tomber les entraves qui entourent encore aujourd'hui le commerce 
de transit , le .Gouvca·ncment fait un P"êmier pas dans la voie que noùsavohs 
eu l'honneûr de lui indiquêr depuis. plusieurs années, el fait ainsi disparaître 
1a prime indirecte que nos lois restrictives accordent,' pour certains articles, au 
transit par le territoire des pays concurrents. . , 

Les fers notamment, sûr fosqûefs rtôlis aviohs insisté dans nos précédents rap 
ports annuels, pourront transiter Iibrernent , et ce sera le Gouvêrilement qui, 
possesseur du chemin de for, profitera en première ligne du régime de liberté 
consacré par la loi. 

L'avant-projet fait une exception que nous comprenons aisément pour la 
poudre à tirer, laquelle restera prohibée par mesure de police. 
Il en fait une seconde que nous ne compreuons guêre1 et qui fait une tache, 

nous paraît-il, au milieu des dispositions libérales de la loi proposée. 
C'est celle concernant le charbon de terre, dont le transit d'un pays à un 

autre resterait soumis à un droit de fr. 1 70 es les l ~000 kilogrammes. 
Quei est le but d'une semblable disposition? 
Il ne peul être question des charbons allant de l'Angleterre au Rhin et eice 

oersâ, Un semblable transit, s'il pouvait exister, emprunterait les eaux de la 
Hollande et non notre territoire. . . 

Quant aux charbons anglais .destinés à la France, ils prennent directement 
la route de Dunkerque ou de Calais l sans passer par chez nous' el si par hasard 
quelques waggohs pouvaient se présenter, pourquoi les repousser par un droit 
de transit qui protégerait Calais au déu'imènt 'd'Ostende? 

Nos charbonnages du Hainaut sont désintéressés dans la question, car ces 
chargements s'adresseraient à des consommateurs qui, en aucun cas, ne s'appro 
visionneraient chez nous. 

Le moindre défaut de la disposition que nous examinons est d'être complété 
ment inutile, el de prévoir un transit impossible à moins que par des circon 
stances fortuites et pour des quantités fort minimes. 

Si donc nous désirons voir supprimer celle restriction, c'est moins dans l'in 
térêt du commerce, qui n'aura jamais rien à voir dans de semblables transports, 
que dans l'intérêt <le l'unité et de la simplicité de la loi, qui ile devrait pas s'oc 
cuper d'hypothèses irréalisables. 

C'est une satisfaction nominale donnée aux charbonnages du Hainaut; mais 
ne vaut-il pas mieux agir avec franchise el ne pas faire de concessions inutiles à 
quelques préjugés, qu'il faudrait au contraire s'attacher à détruire , au sujet des 
importations des charbons anglais dans nos ports? 

Il est donc désirable que ce transit soit libre comme tous les autres. 
Il n'est pas en notre pouvoir de modifier le régime prohibitif du transit des 

fils el tissus de lin expédiés vers la France, puisque nous sommes liés à cet égard 
Jlar le traité de 18;H; nous n'avons donc pas à nous eu occuper actuellement. 

Nous remarquons que l'avant-projet ne parle pas de la loi du 18 juillet 1846, 
prohibant le transit à la sortie d'entrepôt par mer des cordages en quantités infé 
rieures à 1,000 kilogrammes, ni des lois et arrêtés du 28 février et du 27 avril 
1846, relatifs à la prohibition de transit du 3ibier, des rossignols, fauvettes et 
leurs cou vées. 

Ce sont des prohibitions <l'une minime importance, il est vrai , mais qui d~- 
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~raient disparailre de notre tarif général, comme elles ont déjà , en vertu des 
traités, disparu' de né?s tarifs spéciaux vis-à;.vis·des principaux pays. 

A l'exception de ces points de détail, qui touchent plus à la· forhle qu'au fond 
des choses, nous donnons toute notre approbation à Iuvant-projet de loi qui 
,nous est communiqué, el que nous espérons voir prochainement adopté par les 
Chembres législatives. · 

Beeeveâ , Monsieur le 'Ministre~ l'assurance de notre haute considéra lion. 

La Chambre de commerce el des fabriques 
d'Anvers , 

Le Seorëtaire, 

Uoll VEBCKEN. 

Le Président, 

CATEA.UX-WATTEL. 
' 

DÉPIJTATIOll' PERM~NENTE D'ARLON. 

Arlon, le i4 octobre 1857. 

MONSIEUR i..E MINISTRE, 

Nous avons pris connaissance de votre circulaire du 3 de ce mois, par la-. 
quelle vous soumettez à l'avis des chambres de commerce du royaume un 
avant-projet de loi portant révision de notre législation sur le transit. 

A notre avis, une loi de ce genre doit être empreinte de l'esprit de la plus 
grande liberté possible, car les mesures restrictives du libre transit n'ont pour 
résultat que de nuire au développement de nos relations commerciales. La 
Iiherté du transit donnerait nécessairement une grande extension au travail de 
nos ports, el surtout au mouvement et à la production de nos canaux et de 
nos chemins de fer. · 

D'un autre côté, le montant du produit des droits qui frappent le transit est 
peu élevé , et le déficit qui résultera de leur suppression sera sans importance, 
en présence des nombreuses améliorations qui en seront la suite. 

Comme le projet qui nous est soumis nous paraît réunir toutes les conditions 
désirables, nous ne pouvons, Monsieur le Miùislre ~ que nous y rallier entière 
ment. 

La Députation permanente du conseil provincial 
du Luxembourg : 

Le Greffier, 

PROTIN. 

Le Prdsiden; , 

DUBOIS. 
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OIIAJIIBll& •E· COl!IJIIBllCE D'A UBENARBE. 

Audenarde, le 20 octobre :t85'1'. 

Moi:.s1EVR LE M1rusru, 

Dans sa séance du 18 de ce mois, notre collége s'est occupé de l'examen· de 
votre circulaire du 3 octobre dernier, par laquelle vous soumettez à son avis 
l'avant-projet de loi portant révision de notre législation sur le transit, et il a 
décidé, à l'unanimité des membres présents, qu'il serait a,•antageux au com 
merce que nos différents régimes de transit fussent remplacés par un régime 
plus simple et uniforme, dégagé autant que possible de taxes el de prohibitions ; 
que conséquemment il adhère purement el simplement à l'avant-projet que 
vous avez bien voulu lui soumettre. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre considération la plus dis 
tinguée. 

.. 
Le Secrétaire, 

V AN CAUWENBERGHE. 

Le Président, 

T. LIEFMANS-DELAGACHK 

CJUAffl.BRE DE COB.MERC:E DE BRIJGES. 

Bruges, le 30 octobre i8fi7. · 

MoNSIEUI\ LE M1N1STRK, 

Par votre lettre circulaire du 3 octobre courant: vous soumettez à notre avis 
~un avant-projet de lé3islation sur la révision des lois relatives au régime du 
transit, que nous nous sommes empressés de ,mettre à 'l'étude. • 

Nous observons d'abord que, tandis que dans d'autres pays on a étudié et 
mis en pratique Lous les moyens propres à nous enlever au moins une partie 
des marchandises que l'Allemagne et la Suisse tiennent des pays <l'outre-mer 
ou y expédient, nous sommes restés dans une triste inaction. Nous croyons 
même que les mesures proposées par l'avant-projet de loi ne sont pas assez 
~fficaces pour conserver ce qui nous reste de transit. 

En général, il y a trop de fiscalité dans notre régime de douane, et les forma 
lités sans nombre auxquelles il donne lieu, donnent un embarras beaucoup trop 
t;rand 1 pour que nous osions espérer d'attirer le commerce par notre pays. 

Nous ne ,·oyons pas quel motif peut avoir déterminé le Gouvernement à 
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maintenir un droit de transit sur le charbon. Est-ce peut-être la crainte de voir 
les charbons anglai~:,:~wqéL-:irne~t 4~, po~r;,1i,,ttr~ts,-;µser 4u. tr:ansjt par la Bel 
gique, pour aller, nôûfrir la France et la Hollande? 
Ce serait certâiôetnê11t une erreur. Le commerçant ne peut y trouver son 

affaire; car outre les frnis de transbordement et autrës, qui s'élèvent de 4 à 
5 francs pa!r' tonrieâi.l', et quisou] inévitables .e11 pareil cas, il est à remarquer 
que le fret pour .Ostende et Nieuport, endroits les plus proches de la France , 
est plus. élevé que celui qui se paye pour les ports d~-faance d,ans. t'Jtlantique. 
Nous ne croyons pas qu'une expédition de ce genre ait été faite depuis l'abo 
lition des droits d'entrée', .il en est. de même pour.Jes arrivages .par .Gand et 
Anvers, ;pour 'la Hollande.: Un transit libre., de- ·ce.t article! nous . permettrait ~de 
côniibuer lfaliinenlation du pays de .Cadzand f Hollande) qui, avan], la libre im 
portaiion:du cha,·bon\:s'appr·ovisfonn~it à. F.lessi~g1Je d~ produits ~nglais •. 
·. i hftM'opsi'eûl' ,le,-Mioistre•,. per,meUez,..oous de vous rapp~ler:qu~ récemment 
la· ville d<?·'8ru3es·, afin.defaoiliter la. oommunication.par.eau :~ve~ J,.. Hollande , 
a cédé '.gratuifomenl à la· ville de. !'Écluse { Hollande) un bout. de. terrain .pour 
prolonger ainsi , jusque d~ris la ville même; le canal qui y existe .. 

· Ge saèriûcë reste sans fruit, aussi .longtemps que l~ bureau de douane établi 
à Boucke reste fermé au transit par eau, tant à l'entrée qu'à .. la sortie; depuis 
longtémps ~ nous avons.demandé comme une faveur Fouverture ~e ce bureau 
au:trahsitpq.feân,et nous saisissons' cette occasion de renouveler avec.instances 
celle demantle au Gouvernement. 
·• ·Nous espérons que celui-ci voudra bien nous laisser· jouir .de not_re position 
géogr:aphique. Le pays de Cadzand est un grenier d'abondance .en produits .agri 
cdles?qui sont :toujoû,·s inférieurs en prtx..aux-produits analogues en Angle-, 
terre. ll n!y a: pas d~ doute c1ue:-nous établirions µinài .des relations s1.frvies avec 
l'Angleter:re, ètquenoustouf-néribusà.notre avantagele commercedesdits pro 
duits, qui se fait aujourd'hui par Amsterdam et Rotterdam. 

-Noys; ne pensons pas que les nouvelles attributions de ce bureau devraient 
occasionner une nouvelle charge au Trésor, la vérification pouvant facilement 
se faire ·paf 'le' receveur et un employé de la brigade, alors surtout qu'il ne s'agi 
rait que de vérification de céréales à l'entrée et de charbons à la sortie. 

Recevez, :Monsieur le Mjnistre, le renouvellement des assurances de notre 
haute considération. . 

Le Sèêrêtàire, 

toms DELESCLUSE. 

Le , Pré1ident, 

P. SINAVE. 

6 
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Cll.4/1181\E DE COM■ERCE DE ·BRtJX"ELLES. 

Bruxelles, le 51 octobre f857. 

MoJCs1r.Ù11 u M1N1STR!, 

Nous avons eX~Hiiin~ avec soin lé projet de loi sur le transit que vous ave,:· 
bien .voulu souméttre à nos délibérations, par votre dépêche du 3 de ce mois. 

Nofre opi~ihn a toujours été favorable atiïe mësures propres à iitTa·anchir le 
transit de toutes les entraves qui pouvaient en paralyser le mouvement, parce 
que cette branche- importante 'de commerce laisse au pays qui 1a protégé le 
bénéfice certain des transports, et parce qu'elle se détourne bien vite de sa. 
route pour en suivre une autre, si elle est contrariée , soit par des formalités 
t;êoanles, soit par des droits trop élevés. 

Oii comprend que certaines formalités peuvent avoir été nécessaires dans des 
tëmps 'oû les h·aôspêwts s'effectuaient presque exclusivement par charrois; mais. 
aujourdhu! que les chemins de fer ont remplacé ce-mode de locomotion, ces. 
formi,lités déviennent complétement inutiles , la fraude étant impossible sür 
ceux-ci. 

Nous approuvb1rs: donc le J)Mjët 'qui nous est soumis, non-seulement parce 
qu'il'dégage le ti'ahsit des complications et des prohibitions des cinq régimes. 
sous lesquels il.est encore placé, mais encore par le motif. que la modicité du. 
tarif amènera une circulation plus active el tout à l'avanlaGe du trésor. 

Becévez , Monsieur le Minisll·e, l'assurance de notre haute eoasidération. 

Le· Secrëtaire , 

LAMQUE'i'. 

Le P1·,Jaident, 

ANNEMANS. 

CDA:lUJiRE DE C01UrtlERCl~ Dt; CH/\.RLEROJ, 

Charleroy, le 9 novembre 1857. 

MONSIEUR LE l\htOSTRE, 

La chambre <le commerce de Charleroy , convoquée pour délibérer sur 
l'avant-projet de loi relatif au transit, ne s'est pas trouvée en nombre. Les 
membres présents à la séance n'ont pns cru pouvoir prendre d~ décision en 
l'abse1_1ce de la majorité <le leurs collènues, el out ojoumé i, li ne très-prochaiue 
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séance l'examen du projet qu'accompagnait votre dépêche en date du 3 octobre 
dernier (1). 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre parfaite eonsidé 
ration. 

Le Secrétaire, 

C. WAUTELET. 

Le· PrdÙ<knt, 
J. WAlJTEl,ET. 

(1) Le Gouvemcment n'a pas reçu d'autre rapport de la chambre de commerce de Charleroy, 

CliAUBRE DE COi1Ult;RCE DE COIJi\TRAI. 

Courtrai, le ~8 octobre -1857. 

M0Ns11:ua Lt 1\lnosTRl, 

En réponse à votre circulaire en date du 3 octobre courant, concernant la 
révision des lois relatives au régime de transit , nous avons l'honneur de vous 
faire connaître que nous ne pouvons qu'approuver les considérations fort sases, 
que renferme ce document, et que nous applaudissons ;\ l'esprit dans lequel 
ses dispositions sont conçues. 

En effet, ce projet tend à simplifier le code douanier, et entrant dans une voie 
plus large, à débarrasser le commerce de beaucoup d'entraves. Il a en outre 
pour but d'imprimer une plus gi•ande activité à notre marine marchande et au 
mouvement de nos chemins de fer . 

Nous nous rallions avec d'autant plus de satisfaction à vos vues , Monsieur le 
Ministre, que, de votre aveu même, il ·y aurait plus d'avantage pour le trésor 
public dans la suppression de tous les droits de transit;' que dans leur main 
tien. 

Mais tout en approuvant ce projet dans ses principes el ses tendances, nous 
nous permettons de vous présenter quelques observations sur l'article }er, § ter, 
• 011 l , qui est ainsi conçu : 

(i Sont.admises au transit, en exemption de droits; 
., Les marchandises de toute espèce déposées eu entrepôt 'public, pourvu que 

" l'entrée el la sortie en soient effectuées par le port du lieu de l'entrepôt. " . , 

Ceue disposition portera évidemment, en certaines circonstances, des entravés 
au commerce, en ce sens qu'en empêchant le transport par chemin de fer ou 
pa1· Iescanaux, elle mettra le négociant dans· l'impossibilité d'expédier sa mar 
chandise par la voie la plus directe el qui lui offre le moins d'embarras. 

Nous sommes donc d'avis, Monsieur le Ministre, et nous croyons' dero.ir fo'1· 
terneut insister sur ce point, que les voies de transit devraient être complété- 
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temenl libres, sauf: pour les articles pour lesquels tl · ·ex~sle des stipu lations 
contraires dans les traités de commerce, et nous sommes convaincus quecette 
lilièrté,ne' po1.1rr~it·tourn~r qu'.à: llavahtage du commerce du pays< . 

Nous estimons même qu'il y aurait lieu, à l'expiration des traités dé commerce 
dont il s'a&it, de faire disparaitre Loule mesure restrictive en celle matière. 

Agréez/ Moh~'iétÙ· le Ministre, l'assurance de notre haute' côrisidérâ'tion. 
'. \. i_; . '. {. 
Le Secrétaire, 
.:·, •. '. t --;; •• 

PAm. GILLON. 

Le President J 

ifovSE-V11
N ··1sSELSTÈYN. 

CHAMBRE ltE COMMERCE DE Gt\:ND. 

Gand, le 25 octobre i8ai. 

MoNStEUII. LE Mu~tSTII.F., 

Nous avons l'honneur de vous informer que les dlspositions de l'avant-projet 
de loi, qui faisait l'objet <le votre-circulaire du-~ octobre, ont reçu dans le com 
merce de notre ville une vive approbatiou , et nous ne pouvons. qu'applaudir à 
la levée des entraves etdes complications de tarif qui rendaierit , pom un.certain 
nombre d'articles, le commerce de transit impossible.. 

L'extension du transit à -toutes les mies de lnrnsporl-, même à celles par les 
rouies , rivières ou canaux, est également-une disposition des plus utiles, .qui 
permettra à notre pays, d'utiliser encore davantage les voies de cornmunicàtion 
si nombreuses el si économiques qui le sillon nent. Toutes les: facilités ,que 
l'avant-projet accorde.au commerce élrangea: qui veut.emprunter notre terri 
toire, ne nous semblent pas, dans les circonstances présentes ~ devoir créer des 
dangers pour l'industrie.nationale , et, en augmentant le transit, elles feront 
acquérir à la Belgique des transports lucratifs. 
Toutefois , Monsieur le Minislre; nous devons nous élever avec force contre 

le n° 2, § .llll· ,· art. 1 ~r de l'avent-projet , q.ui exclut le -port de Gand de la liberté 
du transit des marchandises importées par mer cl réexportées immédiatement. 
par le port d'importation._ _ 

Votre circulaire, Monsieur le Ministre , n'assig~e· àucun motif à l'exclusion 
pronémèé'e . contre ~oüe .11or't par le n° 3, art. 6 de la loi dti, 6 août 18./49, 're 
produit. par le n° 2, § l 'de 'l'article susindiqué , el nous ne pensons pas que le 

· Gouvernemcnl ait des motifs sérieux poul' maintenir celle exclusion. 
Voici l'importance que la faculté de réexporter p~I' -mer Lou les les marchan 

dises présente pour notre port: une des ripncipalea -cauees qui- entravent le 
mouvement de. notre port, c'est que le -eommeroe maritime n'étant pas assez 
développé. dans .notre ville, les bâtiments qui y amènent des cargaisons n'y 

· trouvent que rarement un fret de retour. li y a presque constamment dans 
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notre bassin quelque caqpison de charbon an5lais en déchargement; les navires 
qui amènent à Gand 'des ?cargaisons de 'soufre ou de '.f,lùits· d\1h port de la l\1é 
diterranée pourraient donc très-convenablement prendre en retourdu charbon 
anglais. . 
01·, lorsqf'e le droit de fr. 1 70 c• sur les charbons étrangers sera en vigueur, 

celte opération serait impossible clans notre port. Nous vous proposons donc, 
'Monsieur le Ministre , de rédiger l'article I«, § Jer,r_n° 21 cornme ilsuit : 

« Les marchandises de lo_ute espèce importées par mer et. transbordées à 40- 
» vers , à Giînd ou à Ostende', sur d'autres na-vires pour être 

O 

llDl~édiat~~ent 
>> réexportées par le port même d'importation. ,, . . . . 

Nous pensons, Monsieur le Minisll'e, qu'il n'existe pas de ;motifs qui doivent 
vous empêcher d'accueillir notre proposition 1 et nous vous prions-d'agréer l'as 
Surance de notre considération très-distinguée .. 

lé Seorétâ1:•re /niêrim.aire, ,, 

OcT. GROVERMAN. J. GRENIER. 

DÉPIJ'fATI011 PEB.MAl'fEl1TE DE ·IIA.SSEl,1', 

Hasselt , le -16 octobre l 85i. 

MONSIEUR LE 'MINISTRE' 

Nous avons examiné avec toute l'attention que son importance réclame, le 
projet de loi sur le transit que vous nous avez communiqué pom avis et obser 
vations, par dépêche ciu 3 de ce mois, 2me direction, n° 1564::2, Douanes. 

Nous nous prononçons sans réserve pour son adoption. 
Le système large que le projet consacre, si bien justifié par les, puissantes 

considérations qui hii servent de base, nous paraît satisfaire, sous Lous les r~p 
ports, aux 'intérêts génêraux <lé notre paysi et propre 'à lui procurer les avan .• 
=s= qu'il peut légllimeme~t espérer de sa ;s)luation fléowaphique. 

Le projet de loi, tel que vous l'avez formulé, Monsieur le MinÎslre, sera ac: 
cueilli' dans celle province avec une faveur marquée. ' 

LA DtruTATION PEnnIANENTE, 

,Le Greffier provùto1:al, 

J. llOVY. 

C111 or,; T'SERCLkES. 
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CIIAillBRE DE CO~l:MERCE UE LIÉGE. 

I 

Liége , le 26 oc~re i857. 

MONSIEUR LE MIÎ'HSTI\E, 

V Ôt re circulaire du 3 de ce mois, n° 15642, 2me direction (Douanes), nous 
invité à délibérer sur un avant-projet concernant la révision des lois relatives 
au régime de transit actuellement existant en Belgique. 

La chambre de commerce s'empresse de vous féliciter de l'initiative que vous 
avez prise, de fondre en un système général et uniforme, exempt de taxes et de 
prohibitions vexatoires, les divers modes de transit qui réglementent en ce mo 
ment celle matière. 

Tous les intérêts, ceux du commerce, de l'industrie et de l'administration 
bien comprise du fisc, s'accordent pour justifier les importantes modifications 
que vous vous proposez d'introduire à l'état de choses actuel; elles feront dis 
para1tre, comme Je dit votre rapport , cette instabilité et cette absence de clarté 
dans l'interprétation et l'application pratique des lois relatives au transit par le 
territoire belge, si nuisibles au progrès de commerce. 

Nous pensons avec vous, Monsieur le Ministre, que nous avons besoin de la 
liberté du transit pour elle-même et abstraction faite de tou le réciprocité; 
parce que celle liberté, comme vous le faites judicieusement remarquer, est 
une condition indispensable de notre défense dans l'antagonisme mercantile que 
nolis soutenons contre les efforts des nations étrangères. 

Nous adhérons donc entièrement aux dispositions contenues dans votre avant 
projet de révision, du 3 de ce mois. 

Permettez-nous toutefois, Monsieur le Ministre, d'attirer, à cette occasion, 
votre sérieuse attention sur l'opportunité de modifier l'article 175 de la loi du 
26 août 1822, et les autres dispositions qui enlèvent le bénéfice du transit ana: 
marcliandi"ses dites d'accise, telles que le sel, les vins, empruntant Je territoire 
étranger pour arriver à leurs lieux de destination. Aujou,;d'hui que la jonction 
de l'Escaut et de la Meuse est un fait à la veille de s'accomplir, il est à désirer 
qu'on lève celle prohibition; il serait facile de sauvegarder les intérêts du trésor 
public contre les tentatives de fraude, en prescrivant quelques mesures conser 
vatrices à prendre au point de vue des droits d'accise; nous recommandons à 
'Votre bienveillante sollicitude l'examen de celte question, qui intéresse vivement 
le commerce de la province de Liége. · 

La Chambre ne s'explique pas le motif pour lequel on laisse subsister , d'une 
manière générale, dans le projet de révision du tarif qui réglemente le transit; 
le droit concernant les charbons de terre, el équivalant à celui qui en grève l'en 
trée en Belgique. Celte égalité, en effet, constitue une anomalie. Il nous semble 
que les raisons qu'on invoque pour la suppression des droits de transit sua· les 
fers et les fontes, s'appliquent au transit de houilles se dirigeant ailleurs que 
vers la France, et qu'il importe que le transit des charbons vers l'Allemagne, 
s'il est. possible, ne s'effectue pas par la Hollande, à notre détriment. 
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·, Nous .ne pensons pas d'ailleurs, MonsieQr ,(e ·Ministt•e, 'q_ü'H-existe des mot1fs 
.sérieux . pour placer sous. · un régime escdptionnel <te; ,.ttabsiti du charbon da 
terre.. , 1· 

,_ Veuillez. agrëer~ '-1\fonsieur ·le 
lt'èS+distÎOffUée. . ' 

Min'istre.; ··l'assurance -de: notre considération 

Le Secrêta-fre, 

Fnto; GILMAN.· 

lè'Présiderit, 

R CAPITAi.NE. 

. . ' . . . ' ~ 
10BA1'1DRE DE;•GODIIEROE DE l101JV411'. 

,, 
'I 

Loi1•vâin ; le ·30 oritôb_re) sti1. 
, ' l • 

1. 

,· 

·_ ·Après,•av.oir" foilretnènt e·xatifüïé_'fàvànt-.pt-oj~t -de loi pt\rtaiff révision-~(! 
notre · légishÙion, sut' le transit, · qué' 1Vôtts· ~ous· âV<;Z • cômmùn'iqüé : par dépêéhe 
en date dl, 3 courant; IiOÙS ·ci'O:yâ~s· devoirTà'p[>t'OÙVèr'id'uhadimitê; sauf poûr 
cc 'qui -·coricforne les charbons de tet're. Ne pôltviù:ir èajpéch'ër le· fraô:sit ·de. ce 
co'ttîbbsliblê pàrl_le territoire 'de 'iWs 'voish1~ ;: tH ifapph>vméirlril!tncBï dWë6t dè'Ia 
Fraïùie paf 'l' Arigt~têfré, nous ch>yo'rrs que ;r ~hirls fin'tétéf'cbth'.Wertial'be1ge et 
dan's' êeiui1 dti'Gôii\iernefuêîif otH:le rios êli~m;ids d~ fer ;fl dfovie'~drâifd'~cèordêi- 
égale1Îlb1it le'Hbre'lt-îirisit 'de cëtte •ni.i~chanèlisé. · . , ' . · 

Agréez, Monsièur le Ministre, l'assurance de nos senfliliénts frès-distii:i3Ués. 
l . • i. \ ! ~ ' ' - : • : •-' , : •. , 

Le Secrëtaire, 

EuG. STAPP.AERTS. C. PEE~IAI.';$. 
I' 

••\ 

CHA;MBRE DE ·C01'UIEllCJ, J)J, 1'l0J~. 
ll)t: 

: i (i;: ~) i • ·'. ; .• -' ! i' 'Mons; te'26 oct_obrè'ùg;,. · 
i'.Î_ ,:. i.,. 

· La Chatnbrè de eommeree'dë Mons à examih'é'a-te'è h1é~lté'ôûp' de ioiri l'avant 
projet de loi que vous lui avez' fait l'bonnêu1<'de 'lüi"JduiA1ü1ii'qit'è'r',' 're'làtiv~ment 
au trausit. Elle a reconnu, a vec vous , la. ttëdéssiië' \:l'iFfë\!isér :niWrcr I égis'l~tion 

7 
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douanière sur ce point. ,qest d'abord une.des conditions d~ la concurrence que 
nous .faisons à, la. Hollande iet, à,:la-;Fr:ancr,, pour le, passage et.Je transport des· 
marchandises expédiées des pays <l'outre- mer vers la Suisse et I' Alletnagne. 
NOL!S. ne, Pf>UVom; évidemment conserver da ris nos lois'. des: forrnalit~s, .des péages 
ou des prohibitions qu'elles ont fait disparaître de leur ré3ime. Le p~u .d'impor-' 
tance du produit des droits de transit esl une autre raison sérieuse de les sup 
primer. ~nfto,_ il. y a progrès incontestable à effacer· les complicatjons, à marcher· 
vers une législation uniforme, simple el larse, et à n'apporter d'exceptions aux 
règles générales .. que lorsque le réclament d'une façon. manifeste les. srands 
intérêts commerciaux. 

La Chambre de commerce de Mons applaudit donc pleinement , Monsieur le 
l\1inisll·ei à l'esprit dans lequel a été conçu le projet de loi, comme aux princi- 
pales réformes qu'il consacre. . 

1 
La disposition qui réduit à, l:franc-;70 cehtinïês par tonne le droit sur les. 

charbons de terre , venant d'ailleurs que de France, a particulièrement fixé 
l'attention de notre collège. li s'est demandé si die était. nécessaire, el après mûr 
exarnen , il insiste vivement pour qu'elle soit maintenue. En effet, Monsiem· le 
Ministre, l'abs~nce d'une taxe de transit permettrait aux houilles angl.îises de 
venir faire à rios produits une rude concu1..-e~1ce, _sur les ~n.,ir~hés _iuiporlants <le 

. Tourcoing, Roubaix el Lille. Le droit d'entrée sur les charbons de terre, à hl 
frontière française, est bien de :1 fr_â~1ç? ~0 centimes par 1,000 kilogrammes de 
Dunkerque à Halluin , mais ~u sud de .Hallujn, il est i•é~uit à 1., franc 80 cen 
tiuies. · Des charbons venus (,l' Ariglete.~-re, q~b~rqué~ en transi; à Bi·.u3es, trans 
portés par le chemin de la Flandre occidentale, pourraient donc .entrer eu France 
par Mouscron, au droit. de 1 fr~11c _80 centimes par tonne, .lls arriveraient à 
l.iUe dans de bien meilleures çqn,di~i<;W~ que ,par, 111 voie de Dunkerque, qui les 
oblige à acquiuer _une taxe de 3 francs 60 centimes .et à. user de. I~ li3ne de 
Dunkerque à Lille dont le parcoµrl!\ .estbeaucoup plus coûteux que ne le serait 
celui de Brugesà. Lille. 

Et qu'on n~ dise pas que la concurrence des houilles anglaises n'arrête pas le 
développement de notre .industrie. En Belgique, _du l er janvier au Ier septembre 
de celte année 1 il a été importé 46, 1-46 Lonnes de bouille, conl re 16,548 pen 
dant la période correspondante de lB(5(j; c'est là un progrès que l'industrie 
houillère belge serait fort heureuse de pouvoir réaliser, chaque année, sur un 
marché nouveau. 

En France. malgré la surtaxe de l franc BO centimes ,par tonne qu'ils ac 
quittent relativement aux nôtres, les charbons anglais sont en voie de pro3't·ès 
plus sensible encore. •L!imporlatiorl s'en est élevée, peur lès neuf premiers mois 
d• 1857, à 9113,885 tonnes contre 656,533 en lfü56, et 569,00:~ en 1855. 

- L'importation des charbons belges , pendant la même période, a été de 
l.H97,585conl.re 1,680,110.eo 1856, el J,8]!5,774 en 1855. 

Il y a donc , d'u.ne part, accroissement d'environ 350,000, et <l'autre part, 
diminution d'environ 125,000 tonnes. (Nous _comp~rons.1857 à 1:mfü.) 

No\1s devons vous faire remarquer d'ailleurs , Monsieur le Ministre, que si 
le chiffre. des exportations J?el3es de JB56 à 1U57 .reste stationnaire , c'est paree 
que les exportations de Çl}qr_ler()y se développent 3randeincnl. Nos expédi 
tions, au contraire, teo1d.e11l ~o~sl1tit1?:1cnl àdiminuer depuis Hfü~j; vous en avez 



·( fJ:/ ) [N~-73.) 

-eu la démonstration dans notre rapport annuel sur l'exercice 1856. Ndtre :cof 
lége sera très-probablement appelé, dans quelques mois, à constater des résul 
,tats analogues pour l'année courante. 

C'est nier l'évidence c1ue de nier le préjùdic'è que cause à nos exploitations î~ 
concurrence des houillères anglaises. Augménter . de gaii-!té 'de ê&Ür r~têrid'ue 
-du champ où cette concurrence doit se produire', c'est vouloir l'affaiblisserrfont 
d'une des plus ga·andes industries du pays. 

Nous croyons donc devoir vous prier, Monsieur le Ministre, de vouloir' bien 
maintenir énergiquement contre les réclamations qui pourraient se produire, la 
·sage disposition que vous avez introduite dans le projet de loi. · · 

Si nous ne faisons aucune observation relativement au chiffre de 1 franc 
70 centimes, c'est que, comme vous l'avez fait observer, Monsieur le Ministre; 
il serait inutile aujourd'hui de le porter plus haut. 

L'industrie, houillère de notre ressort, sans espérer de bien grands résultats 
-de la nouvelle loi süi• l'entrée des charbons étrangers, est résolue à accepter cou- 
-rageusement la lutte el à chercher franchement, les moyens de se passer d'une 
protection supérieure au chiffre indiqué par la Chambre des Beprésentants. 
Mais elle ne peut se défendre d'un sentiment d'inquiétude que nou~ partageons. 
Nous croyons avec elle que le taux de 1 franc 70 centimes partonne n'est pas 
.assez élevé; et qu'il sera loin d'arrêter les progrès de l'importation des charbons 
.anglais. 

Nous vous prions, Monsieur le Ministre, d'agréer l'assurance de notre haute 
considération. · 

Le Seorëtœire , 

Cruni.ts SAINCTELln'fE. 

Le Président, 

Fnso. CORBISŒI\. 

CHAMBRE DE CO.MltlERCE DE NA.1'11JR. 

Namur, le 2l octobre 185i. 

MONSIEUR LE MJNISTl\E, 

Nous avons reçu avec votre dépêche du 3 de ce mois , l'avant-projet de loi por 
tant révision de notre législation sut· le transit, sur lequel vous nous demandez 
notre avis. 

Nous nous empressons de satisfaire à celle demande, en vous adressant les 
r·éflexions que l'examen, auquel nous nous sommes livrés, nous a SllfJGérées. 

Autrefois le transit pour la Suisse avait. lien principalement par la Belgique 
et faisait l'objet d'un trafic assez eonsidérable.: 

1 

La Hollande s'aperçut bientôt qu'elle en éprouvait du préjudice, et pour se 
8 



l'approprier -~JIE! diminua.les .péa6es sur ses voies fluviales, et paninl ainsià nous 
faire tme ,rude concuneo.ee. . · . ·, · · 

Plus t~rd, le, trahsit ~/fitaus~.p~~- la Fran.ce., depuis le Havre etautres.ports 
4,e l'Oc4~0_,:re,rs,la,,~uts~~- ~~.r ~ll~ma,m1~~- l ' ; .'.'.. ,;,, - 

. La création de nos.chemins de fer est survenue à temps , pom· nous conserver 1 
· · .t "' .. . · ~ • : ; ; _' .• • . , . r • * , • :- o ~ , , ~ • 

autant,q~~ · possible Je transit qui était ainsi sur le pdinl de nous échapper.tout 
à fait. . ' 

_DfpUif$)<?rs.,:d~slig!']esde chemin ~e fer, reliant .. les ports. de fa Manche et de 
l'.Océaru•re,cYA.l.sac.e, .t~ $uîs~c et l'All~mafpie; ont été construites. • · . , > , 

La Hollande a réduit-encoreses P,éages etses droits de transit ,, tout e~ créant' 
aussi des voies ferrées qui, avec ses. voies .fluviales , la mettent à, même de favo 
riser le .transit sous Je double rapport _de la célérité et de l'économie . 

D\rn autre côté, les autres Él;lts voisins ont .également favorisé le transit et 
nous .on], donné un bon exemple à suivre. 
... La Belgique. ne ,peut rester stationnaire; l'avenir semble lui être 'acquis pour 
le lra~sjt;,:crs. la Suisse et l'Allc.~agne, surtout: si, la ligue <le chemin de fer <lu 
Luxe~bs>t..if g ,se prolongeait jusqu'à Çoblencc, si l'État construisait ou concédait 
une nouvelle voie ferrée mettant ~e port d'ànvers plusdirectement en relation 
av.~c l'Ai/~œ~g,ne .e,~. favorisait convenablement l~ transit. _ 

C'es~ donc aiv~ç, Qon,.heµr que :noµs a vons reçu. l'avant-projet de révision des 
lois ~elaÜves au transit précité, et nous pensons qu'il satisfait autant que possible 
4 la si~u.~\i9n ~çtu~llc,~es:çhos~s ... , .. ,..... ' 

Nous avons to.ujours considéré que la plus grande liberté pour celle intéres 
sante partie de notre commerce, était indispensable, et nous nous félicitons de 
voir le Gol!Y~rnfm~nt entrer franchement dans celle voie de progrès, en cher 
chant dans l'avant-projet qui nous est soumis , à atfrnnchir le transit des ern- 

- barras et des restrictions nombreuses don L il est frappé aujourd'hui. 
Veuillez bien aarêer / Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments 

dévoués el. de notre considération la plus distinguée. 

Les membres de la chambre de commerce : ,,. 

Le Seorétafre, 

A. BRUNO, FILS. 

le Président, 

KEGELJAN, 

CHAMBRE DE COMltlERCE DE :NIVELLES. 

Nivelles, 12 novembre 1857 . 

. MoNSJIIJ!~.• LE. MrNISTl\B, 

Nous avons l'honneur de vous .iuformer .que 1;1. chambne.de commerce de 
Ni1elle~ a '\'U avec satisfaction q~e le Gouvernement avait l'intention de pro- 



( 20 ) f.N° '73.) 

poser-à -la Législalu're «l'abroger les diverses lois ·qui régissenl le transit eu notre 
. . ' 

pays et qu~ apportent aujourd'hui-des entraves au commerce. 
La Belgique.est.devenne, .surtout ·depuis'fétablissemenl de ses chemins de 

fer, la voie la plus directe pour l'exportation des marchandises des pays d'outre 
mer vers l'Allemagne et une partie de la France; mais nous avons yu, depuis 
quelque ternps, laHollahde surtout étudier les moyens de suppléer à la lenteur 
<lc la navi3ation.~Ur, ses fleuves et ses canaux, et de conserver Je transit accéléré 
par son territoiré, 'en établissant des voies qui relieraient directement le Zoll 
verein à la mer. li est donc important que la Belgique, à l'exemple des pays 
voisins, cherche à conserver le trafic qui se fait par le port d'Anvers, et le meil 
leur moyen pom· y parvenir, c'est de supprimer les droits et les entraves qui 
3ênent encore le t1:ansit de toutes espèces de marchandises à travers la Belaique. 

La chambre de b«Sinrhèrco de Nivélics approuve conséquemment le projet de 
loi que vous avez soumis à son examen pat· votre dépêche du a octobre, 
sauf en ce qui concerne l'établissement d'un droit de fr. 1 70 es par 1,000 kilo 
wammes de charbon, transitant par la Belgique à destination d'un pays autre 
que celui de l'cxtfaction de ce combustible. 

La chambre <le commerce de Nivelles ne voit aucune utilité de faire une 
exception pour un produit aussi pondéreux que le charbon de terre, dont les 
frais <le transporl.'Süffi.sent pour empêcher quedes quantités assez importantes 
pour ,nuite,'à nos-charbonnages, me travel'sent la :Belgique. Chaque fois que nous 
avons -élé censultés su des modifications à -app<iWler au tarif .des douanes, nous 
avons demandé la libre entrée des charbons .. llien n'est venu modifier notre 
manière de voir, el ce serait nous mettre en opposition avec nous-mêmes que 
d'appuyer. l'établissèment d'un «lroitsur le combustible en .transit. La Belgique 
a -déjà vécu ·sous Je :régime,de ·la libre entrée de ce produit; el les résultats n'ont 
pasdérnontné quenos charbonnages aient eu à souffrir de cc ré{rime. Et quand 
même certaines qualités de charbon de terre emprunteraient. le sol belge pour 
parvenir-dans .un ·:pays voisin, ces matières pondéreuses viendraient auB'menler 
le trafic .sur.inos woies .navignbles .et nos chemins de fer; le. trésor en profilerait 
par une augmentation de receues., le matériel considérable que le transport 
deces pnodnits-encotnbrant exige, son usure rapide, iraient alimenter plusieurs 
industriesdu paJs. . 

Le seul ,motif que .le Gouver.nement ai_t eu de maintenir le droit de fr. 1 70 c4 
sur le charbon-en -transit, alors que tous les autres produits commerçables sont 
libres, ne peut être autre que celui d'empêcher les charbons anglais d'aller en 
France, par la Belgique\ faire .oonourrence aux charbons d'origine belge. Ce 
motif n'est pas fondé, comme mous venons de ile démontrer, et en supposant 
qu'il soit ayantageux à la France «le -faire aniver les-charbons anglais dans le 
département .duNord et le long -de notre .frontîère du midi, ce ne sont pas les 
restrictions que nous pourrions apporter au .transit :par la ·BelBique qui l'en 
empêcheraient, les voies ferrées lui auraient bientôt 'permis de. se passer de nos 
voiesdecernmunication. Au lieu de la mettre dans cette nécessité, il est préfé 
rablc de faciliter, pat· tous les moyens, le passage à travers la Belgique <le tout 
oe qui doit alleralimenter l'industrie ;CL le commerce «le .nos voisins : c'est ainsi 
que nous contribuerons à développer de plus en plus nos i'elations commer 
ciales et à augmenter la .prospérité du pays. 
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· Nous n'hésitons donc pas à proposer de 'faire disparaître de l'avant-projet de 
loile seul droit que le Gouvernement y a laissé subsister. 

• Veuillez 'recevoir , · Moiisieur le Ministre, l'hommage de notre haute con 
sidé ra tiô n . 

Le Secrétaire, • 

ùUJUEUX. 

le Vice-,P1·ést'dent, 

GILAIN. 

èlÏ.AllBRE DE COJDIERCE D'OS'l'EllDE. 

Ostende, Je 9 novembre f85i. 

MoNSJEua LE M1NISTRE, 

Par votre dépêche du 3 octobre dernier, volis nous avez fait l'honneur de 
nous faire parvenir votre circulaire, par laquelle vous soumettez à l'avis des 
chambres de commerce du royaume un nvant-projet de loi· portant révision 
de notre lé3islàtion sur le transit. 

Nous avons minutieusement examiné la question. 
· Notre chambre partage votre conviction, Monsieur le Ministre : la réforme 
du réeimc en vigueur' est une nécessité en présence des facilités el des avantages 
offerts au transit par nos voisins. De plus, nous trouvons que ce régime cause 
un préjudice considérable au mouvement maritime de nos ports et au com 
merce de transport de la Belgique, sans procurer le moindre avantage à cer 
taines industries qu'on a eu en vue ~e protéger. En effet, la prohibition frap 
pant le transit du for, de la fonte, des fils et tissus de· lin; etc., n'a pas 
empêché nos voisins de s'approvisionner en partie en Angleterre; -mais ne pou 
vant emprunter notre territoire pour importer les produits qu'ils avaient in 
térêt à acheter ailleurs qu'en Belgique, ils leur ont fait suivre une autre roule, 
el ce au détriment des intérêts de notre navigation intérieure et extérieure et 
des voies ferrées belges. 

L'examen du projet n'a soulevé qu'une objection : le projet propose un droit 
de fr. 1 70 es par 1~000 kilogr. d~ houille. Nous voudrions voir disparaître celle 
fâcheuse exception. A notre avis, elle est parfaitement inutile, au point de vue 
des intérêts de nos houillères, car elle n'empêchera pasl'importation des char 
bons anglais par le port de Dunkerque. 

L'exception n'aura donc qu'un seul résultat : tout en contrariant quelques 
établissements manufacturiers du département du Nord, elle favoriserales ports 
français au détriment des ports belges. 

Nous prendrons la liberté de vous signaler une autre cause empêchant le dé• 
veloppernent du transit par notre pays, bien que la question ne regarde pas. 
directement le Département des Finances, mais celui des Travaux publics. 
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En Belgique, le prix du transport des marchandises par ëhë,rnii1 'de fer est 
calculé à raisôri de 3 2/icf êêiîlitriês paf:è:éht kil6gf Yet par,~inq lildfuèb'es de par 
cours. D'après les renseignements qu'on 'nous a foürilisde Boülc:>fiDe, le pi·ix du 
transport sur les routes ferrée! de Boülogoe et Calais vers I' Allemaçne et la 
Suisse, est perçu à, ralson de einq centimes par tonne et par kilomètre, soit à 
raison de 2 5ito centimes par cent kilogr, et par 5 .kilomètres de parcours. ' 

Celle différence en faveur du transit,' par la fraoëç, DO';J_S ~St; inëontëstable 
ment très-préjudiciable : elle est la cause principale de l'imporÎànce toujours 
croissante du mouvement par Calais et Boulogne, en destination de I' AHernagoe 
et .de la Suisse. 

Veuillez aûl'éer; Monsieur'le Ministre, l'assurance de nos. sentiments respec 
tueux. 

Le Secrétafre, Pour le Présic(en(, 
ÉMllf. DE BROUWER. Tetoo. ltA&IMAN . 

. CUAJIIBRE DE, COBIIIERCE DE R()1JLEB.S. 

Roulers, le 30 octobre {857. 

MoNSIF.UR J.E M1!'11~TIU!, 

En réponse à voue lettre du 3 octobre 1857, par laquelle vous demandez l'avis 
de la chambre sur l'avant-projet de loi revisant le régime SUI' Je transit, f ai 
I'honneurtde ,poHer·à votre connaissance qu'après lecture de votre circulaire et 
après mûr examen, les membres de la chambre, tous présents à la séance du 
28 de ce mois, . déclarent adhérer à l'avant-projet de loi, tel qu'il estproposé 
pat· Monsieur le Ministre. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de mon respectueux dévouement, 

O• LEGEIN. P. DÈGEEST, FILS. 
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. ' . . 
, C.U~IIBBE DE COBMEBCJ:. DE S&IIIT..;ft.lCOLAS. 

li,•·· 

;_ !p•-·: 

:MoNsrEuà i..i .Mnusnt, 

Par vôtre lettre du 3 octobredernier, vous nous'transmellez trois ex'ehf~fairés 
d'une circulaire par laquelle vous demandez notre avis sur un avanf-projèl :de 
loi ·poi·tant t·évisfon de notre •1ë3islatfon sur le transit." •: . . .. 

En réponse, nous avons l'honneur de vous faire connaitre que nous :rèêbti 
naissons. la nécessité de déga8er notre régime de transit des nombreuses com 
plicàli6Hs 'q'ùi le rendent obscur .pour le commerçant et pour les employés de la 
douan~ . . .. 

~ ' ' ; 'I 1 

Le Gou~ernemenl étant déjà entré, en faveur des principaux États, dans une 
voie plus libérale en matière de transir, ilserait désirable de voir introduire une 
législation d'application générale. . 

La loi du I 9 juin 1856 a aboli les droits différentiels; .nous 'trouvons, Mon 
sieur le Ministre, qu'il serait rationnel de ramener aussi les taxes du transit au 
droit commun. 

Le trésor pt1oiiê, a~~rieiles màrchJnèli;ès qui 'lrrivêf~~rrl Hé)lre territoire ne 
l'apportent ·que de minces revenus, est entièrement désintéressé dans la ques. 
tion , quand on considère que l'introduction du système projeté donnera une 
activité notable à nos ports de mer cl au trafic de nos canaux cl de nos chemins 
de fer. 

Pour ces motifs, Monsieur le Ministre, nous sommes d'avis qu'il y a lieu de 
convertir en loi définitive l'avant-projet soumis à nôtre examen. · 

• Le Secrétaire~ . 

BILLIET. 

· Ii Vice:..Piélident, 
· l10IJI$ VEREST-: 

CHAMBRE DE COMMERCE DE TER:MONDE . 

•.•• ! \. 

Le Gouvcrneauc11l n'.1 pas reçu de réponse de cette chambre à la circulaire 
du 3 octobre 1857. 



COA.JIIBRJ; DÈ COllJIERCE DE TOIJllll,AT-. 

Tournay, le.22.octobre {857. 

MoNstEuR u M1N1STR!, 

·Nous' approuvons sans réserve l'avant-projet de loi sur Je transit que vous 
nous avez communiqué avec ·votre 'cir·culàire du 3 de ce mois. 

Nous coùeevons que l'on ait autrefois apporté certaines entraves au transit, 
afin d'évi'tet·quc les marchandises des pays plus éloignés ne vinssent faire con 
currence aux nôtres sur les maithës des nations voisines de la Belgique. Ces 
entraves pouvaient se justifier à une époque où les moyens de communication 
étaient lents et difficiles. Mais aujourd'hui que les chemins de fer ont pour ainsi 
dire supprimé toutes les distances, il serait imprudent de persévérer dans cette 
voie: il pourrait en résulter que la Belgique perdît les bénéfices que procure le 
transport des marchandises étrangères , sans pouvoir empêcher que les indus 
triels inclîgèncs n'aient à·suhir- la concurrence de leurs rivaux sur tous les mar- 
chés de t1füuope. · 

Nous foyons_-donè' avec plaisir; Monsieur le· Ministre, que le Gouvernement 
est disposé à adopter un système plus libéral en matière de transit. 

Un autre avânta3e de l'avant-projet de loi, c'est de faire disparaître les corn 
plications 'qui existent' sous Je résirnc actuel, et de faciliter ainsi nos relations 
oommereiales. 

Enfin, nous avons remarqué que les mesures nécessaires seront prises pour 
évîter la fraude qui pourrait se commettre à l'aide du transit, et , sous ce ,-ap 
port, l'avant-projet de loi doit é3alement satisfaire les industriels indigènés. 

Veuille» agréer; 'Môrisieur· le Ministre, l'assurance de notre haute considé- , 
ration. 

le Seorëtaire, 

N. ALLARD. 

Pour le président ~bsen~, 

Le Vice-Président, 

LEMAIRE-DUPRET. 

CRA.JIBRE DE CO:MJIERCE DE VERVIERS. 

Verviers, le.50 octobre 1857. 

Noùs vous accusons ,·ëceptiôrt de voli·e circulaire el de l'avant-projet de loi de 
révision des lois relâti;es· au r~;gime· de transit. . . 

Ces pièces ont fait l'objet de nos délibérations. 
9 
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Nous nous sommes ralliés aux id~es suivantes que· nous trouvons exposées 
dans votre circulaîr.e.:: 

Nécês;ité de réviser les lois de transit; 
. , , I 

Liberté cornplète du transit; 
S1ab1Îi1e· f't dai'ité de li lôi nouvelle; 
Simplificalion des formalités. 

l. Par sa position géo3raphique, notre pays. peul servir de passa~e au com 
merce de I' A llernagne avec l'An3lelerre et les contrées. transatlantiques ; au lieu 
d'adopter un 1·ér,i~ne de liberté, on a cru devoir tantôtprohiber, tantôt frapper 
d1! dm ils les marchandises qui 'demandaient ~ emprunter notre territoire ; ou 
l'a fait. ainsi que vous le dites, Monsieur _le Ministre, c< comme protection en 
,, fovcu1· de nos industries contre la compétition des industries similaires <les 
". al 11 res pa y:;_. Il 

, 011 s'est servi <le ces entraves pom· faire des traités. A la suite de ces traités, 
b, prohibitions ont disparu,· sauf en cequi concerne les fers el l'expédition 
vers la France des fiis et des tissus de lin; les da·oils ont été réduits ou sttp 
primés au profit de certains pays, pour les transports .tautôt par les chemins de 
for Je l'État~ tantôtpar toutes les voies, de telle façon que le produit des droits 
de transjt ne fi(p.rre que pour la faible somme <le J 0,000 francs au Budget 
de lB57. · . 

Ga·â!,!e aux traités , nous sommes à peu près replacés sous le régime primitif 
de la liberté du tr-ansit. Le réuime consucré pa_r .uny loi _ nationale du 6. août 
ta49 n'existe plus , à la condition toutefois 'que les traités soient renouvelés , 
el nous estimons qu'il est beaucoup plus simple de décréter parune loi perma 
nente la levée des prohibitions cl· la liberté du transit. Désormais les négociants 
élraüBcrs qui auront à emprunter notre territoire, ~'auront plus à consulter la 
loi de 1849, à rechercher les modifications qui, dans l'état actuel des choses 1 
placent le transit sous cinq rétJimes différents, ni à s'assurer si les traités qui ont 
introduit ces modifications produisent encore leurs effets, 

Vous le di les avec raison, Monsieur le Ministre, << la stabilité el la clarté de 
)j 110s lois sont nécessaires aux progrès Ju commerce. >, 

j_ Au resle , vous nous faites remarquer qu'aux termes <le la loi Liu 19 juin 
. J fü56, abolitive du réBime des droits difîérentiels, les traités ne peuvent plus , 
en géné.-al, que se référer au droit commun 1 et qu'il. importe que, pour le 
transit, il n'y ail plus qu'un régime simple, large, il la portée de toutes les in- 
telligences. · , 

Les gouvernements voisins pourront entraver, par des droits, l'entrée chez 
eux des marchandises eu t;·ansit pal' noire territoire, cl vous nous rappelez l'ar 
ticle_ 2 de loi ei-dessus , portunl : 

§ 1. - ~-e ao11vernemenl est autorisé à établir des surtaxes à l'importation 
des marchandises arrivant d'un pays : · · · · \ · 
g.) Qui entrave le transit des rnarchandjses ven~,i;it .de Belgique .ou y allant, 

par des p,·ohi'bitions ,' droits, ~-barges ou fonnnli,J~' do'ri• -00 sont pas passibles 
les marchandises similaires venant d« tout aut,·e pays ot1 e;; y allant. 
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·.·Nous espérons bien qtteJe Gouvernement ne fora pas;u~ase de cette faculté; 
car; voùs le dites a\iccfoùdement., 1t nous a,•(m~· besoin de fa libêi-té de transit 
)) . par elle-même, et nhstraêtion: faite de toüte réciprociié, parce que cette 
>> liberté est une co'n~ifüm indispensable de notre défense .rlans là lutte ilue 
» nous soutenons contre nos concurrents. » D'ailleurs l'expérlence prouve q1_1e 

· les représailles lèsent les tins sans être utiles i1 ceux au nom desquels on les 
fait. 

Noüs espérons que nulle industrie manufacturière ou aip·icolc nes'opposera 
aux suppressions de droits que volis proposez , puisqu'en fait les· traités ont privé 
ces industries de la protection qu'elles croyaient trouver dans les entraves ;ip- 
portées au transit. 

Au fond; le projet ne renferme qu'une innovation : la levée de la probibition 
au transit des minerais, fontes ouvrées ou non ; fer 'battu ou étiré en barres, en 
verges el carillons, y compris les barres à rainures, <lites rails; tôles, ancres cou 
lées et battues; vieux fers, ferraille et mitraille. 

Nous n'avons jamais compris la proscri pli on du transit des minerais de fer; 
car, à raison de leur poids, ces matières ne sont pas de ·nature à pouvoir se 
rendre de l'Angleterre en Allemagne ou-en France en transversant notre terri 
toire, et ce ne peul être qu'en vue des minerais de fer que I' An3lelcrre pourrait 
fournir à ces deux pays que le transit en a été prohibé. 

Nous comprenons la prohibition des fers et des fontes à une époque où ces 
produits jouissaient, par exception fondée sur des traités, du bénéfic~ d'un droit. 
réduit à leur entrée par notre frontière en France ou en Allemagi1e; mais nos 
fontes et nos fers sont actuellement soumis, <lacis ces deux pays, au régime du 
droit commun. , · 

Grâce au maintien de celle prohihition , l'Anf5lelen~e fait transiter ses fontes 
et ses fers en destination du Zollverein par la Hollande. Peut-être se décidera- ./ 
t-elle à emprunter notre territoire, ce qui sera évidemment un profit pour nos 
chemins de fer el le commerce d'expédition; elle ne se décidera à le faire qu'au 
lant qu'elle trouve économie dans les péar~es du chemin de fer et les frais acces 
soires assez nombreux du transit. 

Nous ne croyons pas que la chambre de Liégé fasse opposition 'à la levée de 
la prohibition, sous le prétexte de la concurrence anglaise que les fontes. et les 
fers de son bassin rencontrent dans le Zollverein. Ils luttent contre l'Angleterre 
en Hollande el dans le ,Zollverei1i, et ce n'est certainement pas une économie 
dans les frais de transports, qui ne peul jamais être considérable, qui les désar 
mera dans la luue , d'ailleurs, aujourd'hui des fontes el des fers dece bassin se 
servent des eaux intérieures de la Hollande pour se rendre en Allemagne, et nous 
doutons que I'Augleterre fasse un laq~e usage du transit belge pour ses expédi 
tions en Allemasne. 
Peut-être une opposition se manifestera-t-elle à Charleroy , s'appuyant sur le 

danger que les fontes anglaises ne lui fassent une fâcheuse concurrence dans le 
nord de la France, en empruntant nos chemins de fer ou nos canaux. Parce que 
Liégé lutte en Hollande contre l'Angleterre, et lutte également contre elle au 
Zollverein, en empruntant, comme .elle, les eaux intérieures de la Hollande, on 
peut eu conclure que Charleroy, qui est en possession exclusive d'une certaine 
zone du nord de la France el partage certains autres marchés de lu France avec 

10 
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l'Anglelerre, pourra continuer sa lutte sans plus de dânr,er que .le-bassia de 
Lié3e, lors même que les· fontes ao3laises, dét1e:..t-aut; en ,pâ11tie~ les-ports ,frânçais~ 
emprunteraient nos 'canaux.ou. nos ch~migs·,de,,fèr, .et?, ~rrivaJïtcà-ia rfrontièr~ de 
Franee ; ;suivraicül la -même voie que nos, fo~tês.: Ado.til événeweiit, les J~ntes 
de Charleroy sont plus 1i·approchées de. .lëurs. ;débouchésCfrançais :que .les fontes 
anglaises traversant notre territoire, et Ia diffé1:e11ce dans.Ies frais de :1r~nsp.01\t 
constitue une large protection. 

Nous reg1·euons, Monsieur le Mioisti'e;-que '.vous :ayez,cru,de.voir maintenir 
sur les ·charbons un .droit de transit é{pl au droit d'entrée. Les ralsoas que l'on 
invoque pour le transit libre, des fontes .et des fers .s'appliqùent . aux houilles; 
les dangers que l'on craint pour celles-ci sont aussi éphémères que ceux.qu'on 
signale pour les fontes, et devant-lesquels· vousne vous êtes pas arrêté. 

De plus , l'essai a été fait du transit libre des: houilles .. La loi du transit affran 
chit de droit les marchandises libres-à l'entrée. Les houilles ont été déclarées 
libres à l'entrée par la loi du 31 décembre 18531 et.par conséquent elles ont pu 
transiter librement. 

Le transit de l'Angleterre a été, en UH54; de lÔ9: tonnes, et en 1855 .de 10 
tonnes seulement. Nous ne parlons pas du h;é_lnsirfrabçàis.,.,qui n'estque.l'em •. 
prunt ~c notre territoire pour se rendre d'unlieu :fr.ançafaà un autre lieu fran 
çais, lequel, d'après le projet de loi, contiuueraàêtre Jibpe1 . 

,Nousne connaissons pas.les résultats de:1856 .. Ilestdcuteux.que.l'èngletêrre 
ail transit{la Belgique avec ses charbons, et nous sommes portés-à :crQire qulelle 
ne le fera: qu'exceptionnellement, et encore :pour .eertaines -quàlités -de houilles 
propres à certains usages. industriels, que nos voisins .de France ef d'Allema3rie 
ne peuvent se procut'er chez nous .. 

On peul invoquer ésalement ce qui .s'est passé à l'occasion de la libre .entrée 
des houilles, qui existe depuis le l er janvier lfüH ,: , on disait ·que nolis allions 
être inondés de charbons :inglais; et-l'événement :a, pnouvé le peu de fonde 
ment de ces craintes. 
Quant aux fils de lin et.aux tissus de lin , nous sommes liés par1un traité. La 

France veut bien accepter un maximum de nos -produits .de cette espèce -sous 
le bénéfice d'un droit réduit, et le respect que nous devons au traité nousoblige 
de prohiber le transit de ces produits en destination de. la France. 

:1. L'idée dominante du projet de loi se trouve .dans votre circulaire : <c C'est 
" le transit de toutes les marchandises, en .exemption: des droits, par toutes Ies 
» voies quelconques » sauf les exceptions q'-!e vousproposez .pourles charbons 
et la poudre à tirer. 

Celle _loi est destinée aux étrangers plus qu'aux. nationaux, puisque ce.sont 
les étrangers qui sont appelés à user du bénéfice de la liberté dutransit , .etmos 
agents consulaires seront sans doute conviés à en .donner communication au 
commerce étranger. , 
Séparé de votre circulaire, le projet que vous nous soumettez n'offre pafi toute 

la clarté .que des né5ocianls peuvent désirer. 11 a l'iricon.vénienl de renvoyer à 
d'autres -lois,. et il nous a -paru qu'il conviendrait que .la loi .nouvelle fût-le code 
complet du transit. · 
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Nous nous permettons .de vous soumettre, ·Monsieu1· Je Ministre, un projet de 
rédaction qui nous paralt, être mieux en. rapport, avec votre, cineulaire. 

•;: ; .· .:· ,., ! ::._q I· > .. ~ i~ : 

Au. l cr.- Les. jnarchandises sont admises :au-transit en .èxemption-des droits; 
sauf les exeeptions.suisantes r . ' .. ,,._ ·" :,::,L; , 

Ou : Le transit est libre sauf les exceptions suivantes : 
1, • •• . • ;.· 

1° Sont soumis à un droit· de fr. l 7.0 c• aux 1;000 kilogrammes, les char 
bons expédiés d'un pays en destination-d'un autre pays; 
2° Le transit de la poudre est prohibé. ,, 

An. 2: -. ' Le Gouvernement.peut soumettre àdes restrintions de minimum 
de quantité et à des conditions: spéciales d'emballage le transit dès marchandises 
<I:accise. 

. Aa1. 3. -- Néanmoins sont admises au transit en exemption de droits : 
1 . 

1° Les marchandises de toute espèce déposées en entrepôt public, pourvu 
que l'entr~e et la sortie en soient effectuées par le port du lieu del'entrepôr; 
2° Les marchandises de toute espèce impontées par. mer et transbordées à 

Anvers. ou à Ostende sur d'autres navirea..pour être immédiateqient-réexportées 
par le port même d'importation. · 

Si llous•ne nous 'trompons, cette 'disposition embrasse les marchandises sou- 
mises à des droits où prohibées. . : . 

AnT. 4. _: Le transit est soumis aux formalités suivantes : 

Au lieu de se borner ~ i·env6y~1· à _la loi d~ 18-49, soit pour étendre ses dis~o 
sitions aux transports pa1· chemin de fer concédés, soit pour abroger certaines 
dispositions, il vaudrait mieux abroger complétement celle. loi et reproduire les 
formalités àl'entrée et à la sortie actuellement mises pratique, en s'efforçant de 
les simplifier encore et d'écarter l'interventi?n toujours coûteuse des agents eu 
douane. Ce serait une occasion _de procéder à la révision du tarif des frais à 
charge des déclarants, et de supprimer certaines dispositions. non Lextuellement 
abrogées, qui ne paraissent pa~. e_n harmonie avec l'exemption 3énérale de 
droits de transit. 

4. H ne suffit pas que le transit soit déclaré libre, que les Frais de déclara 
Lion el de transit soient réduits le plus· possible, et que les formalités à remplir 
soient simples et peu coùteuses ; il ne suffit pas que l'admi~islralion 1u. chemin 
de fer réduise ses péageM de transports internatiouauxde façon à pouvoij-, sans 
perdre toutefois I luÙer contre la conc~n:en'ce des ~oies, entre autres de la Hol 
lande, ouvertes au transit. Il faut éviter que les marchandises ne soient frap 
pées, sous 'une autre forme, de droits qui rendent plus ·oaéret~x le transit par 
notre lenl'itoire, , , 

On se plaint des droits élevés de tonnage el de pilotage que les na vil-es payent 
à l'État à leur entrée dans l'Escaut, el des droits de toute nature qu'ils payent 
à la ville d'Anvers à leur entrée et pendant leur séjour dans ses bassins. 



( 38 ) 

•. \: 0ans son dernier .rap'port· général , Anvers signale la décroissance du transit , 
. et néanmoins] ;par: l'eifet des traités, Anvers jouit à peu .près 'du t·~gimè ·dt.da 
. liberté du transit. Ce n'est donc pas une liberté complète, absolue qui peut 
,r.tnimer le, transit.râon malaise tient a d'autres causes, à d'autres entraves, et 
nous croyons qu'elles résident dans· les frais dont soôt grevés les: navires à leur 
entrée au port. . . . . .. . . , 

Ainsi 1\1. Brixhe , dii•~èteùl'de Co,:phalie, évaluait, dans ·un meeting de Huy, 
à 5 francs.par.tonneau en' moyennele montant 'de' ces frais. 

' ' ' 

Nous lisons dans le rapport ,de la· même chambre, en 1856, que les frais de 
port sur un navire de 750 tonneaux sont : 

A .. A1lvèrs de fl. H6-4.4;5 à l'entrée, Il. 694Jj0 a '!a sortie. Total. fl. 1659.04 
A Ftoueî·düm de fl. 639.88 . n fi. :229.36' » >> a. 869.24 

Différence. fl. 7U9.80 

.: Aussi la.Hollande a-t-elle supprimé lés droits de tonnage en 1855, et réduit 
considérablemént , en 1852; les droits de pilotage. . 
; Nous estimons, Moilsielll' le Ministre, que la suppression des droits· fiscaux 
perçus par l;Étal et par la commune d' Anve1·s, et la réduction 'des autres droits 
au taux des services rendus, sont le complément obiig,é'.de la liberté du 'transit. 
L'événement le prouve, puisque le commerce de transit est en décadence à An 
v~~s, malgt·é ia iiberlé de transitqu] existe en vertu des traités, malgré la ré 
duction · des péages du chemin de for, réduction telle qu'il en coûte moins 
d'expédier par chemin de fer d'Ostende ou d'Anvel's à Aix, avec retour <l'~ix à 
Verviers, que de ces deux villes à Verviers , et qu'il n'existe qu'un centime de 
d'iffÙeriêe aux 100 kilograrnrnes ènli-ê lés ·expédiiio'ns de Liége à Anvers et 
celles dé Liégè à Rouerdam par chemin de fer. 

. Qüoi qu'il en soit, 'nous applaudissons au 'projet du Gouvernement, parce 
qu'il nous laisse espérer qu'il n'en restera pas là dans les exonérations qu'il ac- . 
cordera aux affaires commerciales. 

De quelque importance qt1e puissent être les opérations du transit, elles n'ont 
cependant pas celle des affaires d'achat et de vente, et celles-ci .. tout en ayant 
à; supporter les frais de pilowse et autres , dont nous VOLIS entretenons' plus 
haut, sont encore soumises, lorsqu'il s'agit de ventes publiques, à des droits 
qu'il est indispensable de supprimer. 

Les transactions en laines se fon:t généralement par vente publique .; el nous 
venons de voir' récemment combien ces dispositions fiscales soul défavorables 
àux transactions. 

Agréez, Monsieur le l\lioistre, l'expression de nos sentiments distingués. 
" ' 

Le Secrétaire, 

MASSO~. 

Le P1·ésident, 

P. MULLENOORFF. 
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CUAIIB.8.E DE COBUIEI\CE D''IPllE8. 

Ypres, le 30 octobre i857. 

1 

Donnant suite à votre circulaire du 3 octobre 1857, concernant un avant- 
projet de loi portant révision dé noire législation sur le transit, Ia chambre de 
ccmmerce d'Ypres s'est livrée à un examen sérieux de la question, et elle a 
l'honneur de vous informer qu'elle approuve, sans réserve, toutes les facilités 
aceordées au li'ansit, et qu'elle accueille avec s.Ïtisfaction le régime simple et 
large qui remplacera celui qui était un embarras el un dédale pour le négociant 
le mieux au courant de la matière. 

L'avafil-projet de loi maintient une prohibition el admet une tarification pour 
deuaarticles. 

Quaril à la prohibition, elle est parfaitement justifiée pour la matière à la 
quelle elle s'applique. 

Mais la charilbre pense qu' 011 pourrait, sans in con vénient , accorder le transit 
pour la houille. 

IWe base son opinion surles considérations suivantes : 
La houille qui 'donnera matière à transit sera .généralement de la houille 

anglaise, en destination de l'Allemagne ou de la France .. · . 
En portant des entraves 'à ce transit; ledit combustible n'en arrivera pas 

moins dans Ies deux pays que nous venons de citer; seulement l'expédition s'en 
fera pas une autre 'VOÎe; et notre pays perdra tous les avantages résultant <lu 

' . . 

transit, sans que nos extracteurs de houille en retirent le moindre avantage. 
li en sera de même polir ce qui regarde les fils de lin. Et pour ce dernier 

article, ilest â remarquer que l'entrave mise au transit a été stipulée en faveur 
de la Belgi1]'ue; or, du moment que celle dernière n'y trouve plus son profil; 
die peut y renoncer, sans que la puissance avec laquelle elle a contracté puisse 
v trouver ia redire. ., 

Telles sont, Monsieur le Ministre, les observations que l'examen attentif de 
votre circulaire el du projet de loi y annexé nous a suggérées, el nous vous 
prions d'agréer les assurances de notre considération distinguée. 

le Secrétaire, 

C. BECUWE. 

Le Président, 

BEKE. 


